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NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE 
DES COMMUNES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

APPLIQUANT L'INSTRUCTION- M 12 

ANALYSE 

Harmonisation des nomenclatures applicables aux communes. -
Tableau des écritures. - Section d'investissements. 

DOqJMENT A ANNOTER 

Instr uction J.\1 12 sur la comptabilité des grandes communes. 

Instruction n• 73-24 M du 15 février 1973. 

La révision des nomenclat ures budgétaires et comptables des instructions 
M 11 et M 12 sur la comptabilité des communes a été entreprise dans le souci 
d'harmoniser les deux cadres comptables qui étaient, à l'origine, assez düférents 
et d'infléchir la d escription des opérations pour la rapprocher de celle prévue 
par le Plan Comptable Général. 

Une première étape a permis d'harmoniser la section de fonctionnement : 
elle a fait l'objet de l'instruction n• 73-24-M du 15 février 1973. 

La réforme de la comptabilité M 11 a permis de compléter celte nomen­
clature en arrêtant avec le Ministre de l'Intérieur la liste des comptes de la 
section d'investissement et celle des classes 4 et 5. 

En conséquence , la présente instruction porte à la connaissance des comp­
tables un cadre complètement rénové applicable aux communes de troisième 
catégorie et à leurs établissements publics. Il est accompagné d'un tableau des 
écritures affectant l es principaux comptes de la nomenclature. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 
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Les modifications apportées à la nomenclature porte sur les points princi­

paux suivants : 
- création d 'un compte 18 c Dettes à long et moyen terme, sans réception de 

fonds ) , où s'inscrivent certaines opérations d'ordre, antérieurement inscrites 
au compte 16 qui présente désormais une totale homogénéité ; 
nouvelle présentation des subdivisions de ce compte 16 permettant de mieux 
retracer l'origine des fonds empruntés ; 
adoption des règles du plan comptable général pour la description des 
amortissements budgétaires. Le compte 218 utilisé jusqu'à présent pour la 
constatation des amortissements est désormais ouvert pour recevoir les 
immobilisations incorporelles tandis que le compte 219 doit permettre de 
décrire les amortissements effectués pour ordre ; 

- limitation, dans leur nombre, des comptes de tiers. 

Dans la classe 4 réservée à ces comptes, il convient de souligner l'ouverture 
du compte 497 c P 503 en cours - Recettes perçues avant émission de titres , • 
destiné à enregistrer, ~~ son crédit, J'encaissement des produits recouvrés par les 
comptables avant prise en charge des titres. Ce compte est soldé par imputation 
de la recette au compte budgétaire concerné, lors du retour du document P 503 
visé par l'ordonnateur (cf. tableau d'écritures, annexe Il). Par contre, cette 
description comptable ne saurait être retenue pour les titres de recettes qui, 
s'exécutant en plusieurs années, donnent lieu également à établissement d 'un 
P 503 ; les écritures de prise en charge et d'encaissement les concernant sont 
identiques à celles des titres encaissés après prise en charge. 

Les imprimés de budgets établis pour l'exercice 1975 tiennent compte de 
ces notifications de nomenclature. 

Les difficultés que pourrait susciter l'application de la présente nomen· 
clature devront être exposées à la Direction, sous le timbre du Bureau D 3. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

Le Sous-Directeur, 
J.-A. SIMON. 
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ANNEXE 1 
à l'Instruction 74-172 - l\112 

du 20 décembre 1974. 

CADRE COMPTABLE DES COMMUNES 

CLASSE 1 

CAPITAUX PERMANENTS 

10 Dotation : 

105 Fonds de dotation : 
1050 Dotation de base (valeur du patrimoine intégré). 

1051 Subventions d'équipement de l'Etat. 

1052 Subventions d'équipement de la région. 

1053 Subventions d'équipement du département. 
1054 Subve'1.tions d'équipement de groupements de collectivités. 

1055 Subventions d'équipement de communes. 

1 059 Autres subventions d'équipement : 

10591 Subventions de particuliers. 
10592 Subventions d'entreprises privées. 
10593 Subventions d'organismes sociaux. 

10599 Autres subventions. 
106 Dons et legs en capital. 
107 Valeurs des biens affectés. 

11 Réserves : 

115 Excédents ordinaires capitalisés. 
116 Différences sur réalisations de biens meubles et immeubles : 

1161 Différences sur réalisation d'immobilisations corporelles. 
1162 Différences sur réalisation d'immobilisations incorporelles et dettes 

à long et moyen terme. 
1163 Différences d'inventaire. 

118 Réserve spéciale de réévaluation. 

119 Dépréciation de la dotation et des réserves. 

12 Report à nouveau (résultats non affectés). 

13 Frai• extraordinaires : 

130 Subventions d'équipement versées ou à verser. 

131 Frais, primes d'émission ou de remboursement des emprunts. 

132 Frai.s d'études ou de recherches. 

134 Frais d'aliénations. 
135 Travaux d'amélioration, de modernisation et d'entretien couverts par 

l'emprunt. 
138 Amortissements des frais extraordinairei : 

1380 Amortissements des subventions d'équipement. 
1381 Amortissements des frais et primes d'émission ou de remboursement 

des emprunts. 
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1382 Amortissements des frais d'études. 
1384 Amortissements des frais d 'aliénation. 
1385 Amortissements des travaux. 

14 Pertlclpetions à de. traveux d'équipement : 

140 Participation à des travaux d'équipement communaux 
1401 Participations reçues Qe l'Etat. 
1402 Participations reçues de la région. 
1403 Participations reçues du département. 
1404 Participations reçues de groupements de collectivités. 
1405 Participations reçues de communes. 
1406 Participations reçues de particuliers. 
1407 Participations reprises à la section de fonctionnement. 

141 Participations à des travaux non communaux : 
141 0 Participations de tiers à des travaux faits pour leur co~pte. 

1411 Participations de tiers à des travaux non faits pour leur: compte. 

1621 Emprunts villes de France. 
1622 Emprunts groupés. 
1629 Financement des acquisitions foncières. 

163 Caisse des dépôts et consignations. Prêts Minjoz 
1630 Financement des équipements collectifs. 
1631 Financement des acquisitions foncières. 
1632 Financement du logement social. 

164 Crédit foncier. 
165 Caisses de Crédit agricole : 

1650 Caisse nationale de crédit agricole. 
1651 Caisses régionales. 

166 Emprunts divers : 
1660 Emissions dans le public 

16600 Capital. 
16601 Primes de remboursement. 

1661 Banques et établissements assimilés. 
1662 Caisses d'épargne (sur fortune personnelle). 
1663 Crédit national. 

}fi~~ ~~!!~~~~p~~e~!!~~...J.n ~~r_~es. 
1~l§' .rurmop~eurs. /ww..o -"\-

167 Emprunts auprès d'organismes d'assurance. 
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168 Prêts du Trésor : 
1680 Avances consolidées. 
1681 Fondl\ de développement économique ct social. 
1682 Fonds nationa l de l'aménagement foncier et d e l'urbanisme. 
1683 Fonds forestiers. 

169 Prih @l " Olt@@n li 'alltPeu ulluti :ilt\:.: leeales. 

18 Dettes à long et moyen terme (sans réception de fonds) : 

180 Dettes pour subventions d'équipement à ve1·ser en annuités. 
181 Dettes pour travaux d evant êtr e r églées en plusieurs exercices. 
182 Dettes pour souscription au capital d'1me société d'~conomie mixte. 
183 Dettes pour locations-Yentes. 
184 Dettes pour locations acquisitions. 
189 Autres d ettes à long et moyen terme (sans réception de fonds). 

CLASSE 2 

VALEURS IMMOBILIStES 

21 Immobilisations : 

210 Terrains : 

211 

2100 Terrai ns de construction. 
2101 Jardins , espaces verts. 
2102 Cimetiè res. . . 
t~~'T~ ck\IW\M-
2104 Carrières, mines. 

2106 Propriétés agricoles. 

~~0\ ~~~rt~ç_ln!lP.! _des 
f!'oÎs, ~'f:, prnrnmô'ns. 
2111 Bois et forêts. 
2112 Plantations. 

carrières. 

2118 Amortissement des planta tions. 
212 Bâtiments : 

2120 Mairie. 
2121 Autres bâtiments administratifs. 
2122 Bâtiments scolaires ct culturels. 

2124 Immeubles de rapport. 
2125 Autres immeubles. 
2126 Halles et marchés. 
2127 Installation de bâtiments. 
2128 Amortissement des constructions. 

213 Voies et réseaux : 
2130 Voirie terr estre. 

2136 Réseaux : 
21360 Réseaux d'adduction d 'eau. 
~U§\ '·eaux j'éWs·t..~ 

2137 ffls~tfatlons e v~me~U D'V 
2138 Amortissement des voies et r éseaux. 
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21 '' Matériel, outillage et mobilier : 

2140 Mobilier el matériel administratifs. 

2142 Mobilier et llHltériel scolaires ou culturels. 

2143 Mobilier et matériel d 'hygii·ne et de santé. 

2144 1\latériel d ' incendie ou de cléfense civile. 

2147 Autre matériel , outillage et mobilirr. 

2 1-18 Amortisse111ent du matériel, oulilla;.:e et mobilie1·. 

215 i\latériel de tt·ansports : 

2150 l\latériel de transport roui icr. 

2151 Matériel de tra nsport ferroviaire. 

2152 Matériel de tra nsport fluvi nl. 

2153 l\latériel d e trnnspor l maritime. 

2154 Matériel d e transport aérien. 

215& Amortissement du 111atériel de ll·nnsports. 

21 G Autres immobilisati ons corporelles : 

21 66 Cheptel vif. 

21 68 Amortissement des autres in:mobi lisations corporelles. 

218 Immobilisations incorporelles : 

2180 .......... .. 

2188 .Amortissement des immohi:isation~ i nt:orporelles. 

219 Amortissement pour ordre ùcs biens meubles et i ru meubles 

21 !10 Amortissement pour ordre des carrières. 

21!11 Amortissement pour ordre des plan tations. 

2192 Amortissement pour ordre des constructions. 

21 !)3 Amortissement pour ordre des voies et r·ésea ux. 

2194 Amortissement pour ordre ù u matériel, d e l'outill~•ge ct du mobilier. 

2195 Amortissement pou r ordre rlu matér iel de transports. 

2196 Amortissement pour ordre d es autres immobilisations corporelles. 

2198 Amortissement pour ordre des immobilisations incorporelles. 

23 Immobilisations en cours : 

232 Travaux d e b âtiments (à subdiviser p<~r nature d e constructions). 

233 Travaux de voies et réseaux (gén ie civil) (it !>ubd iviser par nature cle 

constructions). 

235 Autres trnvaux comm unaux. 

237 Travaux p our le compte de tiers. 

2<4 Immobilisations sinistrées 

240 

241 Plantations. 

242 Bàtiments. 

243 Voies et réseaux. 

244 Matériel, outillage et mobilier. 

245 Matériel de trilvspor,t. f&o 
?)t4~\U~~\\~ ~ 

25 Prëts - Avances - Créances à long et moyen terme 

251 Prêts (créan ces sur tiers par suite de versements d e fonds). 

252 Avances (ct·éances sur tiers it la suite de versements de foncls ir un uutr·c 

tiers) : 

~§21 Ava'_lC~~l!.nt~ • .r 
253 fi~~n~e~·l'cr·éances s ur h ers sans~·ersenidl1r prénlable de fo nds) : 
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2531 Créances sur I'Et:.~t. 

2532 Créances sur la région. 
2533 C:ré:mces SUl' le département. 
2534 Créances sur les groupements des collectivités. 
2535 Créances SU l' les communes. 
2536 C.réan ees pour loc:.~lions- \"cntes. 

, ~ 2~~7 ~l~ce~ocations. ac~uisitions. . 
1 

2:>4 i~~~ces ~~ des lters pour opcrat1ons rl ' tn veshssemenls 
2541 Avances ù l'Etat. 

ts~'"~-.&...~J~r<t. 26 - Titres et valeurs : 

260 Titres cotés. 
261 Titres d e la C AR E C. 
21i2 Titres non cotés. 
263 Rentes sur particuliers. ~ ,.k . ~. 
264 Parts dans les association~~ ~"'/ · 
267 Apports aux sociétés d'éconorMie mhte. 
268 Autres valeu.rs. 
269 Titres déposés en nanti~ïsement. 

27 Dépôts et cautionnements versés : 

28 Affectations : 

\.LASSE 3 

COMPTES DE STOCKS 

32 Denrées et fournitures : 

320 Produits pha rmaceutiques et d'hygiène. 
321 Alimentation. 
322 Habillement. 
323 Carburant~ï. 
324 Combustibles. 
325 Produits d'entretien ména~er. 
3~G FournitUI·es d e voirie. 
327 fournitures scolaires. 
328 Fournitures de bureau. 
329 Autres fournitures. 

CLASSE 4 

COMPTES DE TIERS 

40 Créanciers ordinaires : 

400 Fournisseurs et entrepreneurs. 
402 Autres créanciers. 
407 Oppositions et r etenues de garantie . 
.tOS Avances versées. 

INSTRUCTION 
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41 06blteurs ordinaires 

410 Administrés. 
413 Locataires acquéreurs et locataires. . 1 ___ .J..IJ.Iri;_ _ 
414 ~.Pl{t~~~it~_u~s,. _ lo.utc~~~q.. ~ A~t.. '"-'tuf' ~JJ~~-- -·~-­
~\~ DMc1ts-~~ t,.Qo !J-"~ 1\1\M\&tt') 

42 Personnel : 

420 Sommes dues par le personnel. 

422 Vacations diverses. 
425 n émunérations dues au personnel. 

426 Etats d 'émargement en cours 

427 Oppositions. 

43 Etat : 

431 netenues pour le service ùes pensions civiles. 

435 Droits et taxes à verser aux régies fi nancières ou au Trésor. 

4351 Droits et taxes à verser a l'admi nistra tion etes contributions indi· 
rectes. 

4352 Droits e t taxes à verser à l'enregistrement : 

43520 Timbres et enregistrement des actes de concessions dans les 
cimetièt·es. 

43521 Retenue à la source sur intérëts et produits des obligations 
e t titres négociables. 

43522 Prélèvement libératoil'e. 
4353 Droits ct taxes à verser au Trésor 

43531 Taxe sur les salaires. 

43532 T axe de visite des viandes. Part cie l'Etat. 

43533 Taxe parafiscale sur les viandt>t.: 
*4354 Taxe sur la valehr ajoutée déductible. 

*43540 T.V.A. déductible sur immobilisations. 
*43541 T.V.A. déductible sur autres biens ct services. 
*43542 T.V.A. déductible en instancf' ùe rc:mhourscmenl. 

*4355 Taxe »Ur la valeur ajoutl:e 1:ollectée. 
*43550 T.V.A. collectée. 

*4356 Taxe sur la valeur t~joutéc à décai~~u. 
~43560 T.V.A. i1 décais5cr. 

443 Département. 
444 Groupements de collectivités (il délailfrr). 

445 Communes. 
446 Caisse des Ecoles. 
447 Bureau d'Aide sociale. 

448 Régies dotées de la personnalité morale. 

449 Autres établissements (à détailler) · 

4491 Section de bureau d 'aide sociale. 

4492 Associa tions syndicales de remembrement. 

45 Services à comptabilité distincte : 

453 Internat municipal. 

454 Coupes affo·uagères : 
4541 Coupes affouagères distribuées en n:-~ture. 

4542 Produit des coupes affouagères à répartir. 
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457 Opérations des services dotés de la seule autonomie financière ou comp­
table (à subdiviser). 

459 Autres services à comptabilité distincte (à subdiviser). 

46 Débiteurs et créditeurs divers : 

460 Prêteurs : 

4600 Souscriptions à l'emprunt de 

4601 Intérêts à payer. 

4602 Titres amortis (ou capital) à rembourser. 

461 Dons et legs en instance. 

462 Dépôts et cautionnements reçus : 

4620 Dépôts de garantie et cautionnements pour adjudications et marchés. 

4625 Retenues pour coupons absents. 
4626 Dépôts en garantie des formalités de publication des titres perdus. 

4629 Autres dépôts et cautionnements reçus. 

463 Sécurité sociale et C.N.R.A.C.L. : 

4631 Sécurité sociale. 

4632 C.N.R.A.C.L. 
4633 Organismes de recouvrement du versement de transport. 

464 Caisses mutualistes, de retraites complémentaires ou de secours (à sub­
diviser) : 

4644 IRCANTEC. 
4645 Caisse de secours et rie retraite des sapeurs-pompiers volontaires. 

4649 Autres caisses. 

465 Ex·cédents de versement. 

466 Restes à payer sur règlements par virements. 
467 Restes à payer (créanciers divers) [à subdiviser par exercices]. 

468 Restes à recouvrer (débiteurs divers) [à subdiviser par exercice]. 

47 Produits perçus ou comptabilisés d'avance : 

475 Recettes à imputer aux gestions suivantes. 

476 Recettes affectées à employer : 

4 761 Allocation scolaire. 

4764 Fonds routier. 

4769 Autres recettes à employer. 

49 Comptes d'attente et de régularisation : 

490 R~ à. ~r. ~- à ,régulariser. 
}~'\>ayementf 1rup~W ~~~ariser : 

4920 Payements à régulariser. 

4921 Avances pour achats de rentes. 

4923 Frais d'assiette et de perception des taxes recouvrées par les admi­
nistrations financières. 

4925 Secours d'urgence (utilisé uniquement par B.A.S.). 

4929 Autres payements à imputer. 

495 Mandats en souffrance. 
497 P 503 en cours (Recettes perçues avant émission de titres). 
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CLASSE 5 

COMPTES FINANCIERS 

50 Emprunta à court terme : 

503 Avances du département. 
508 Avances du Trésor. 
509 Avances diverses. 

51 Prtta et avancea à court terme : 

511 Avances en garantie d'emprunt. 
517 Avances aux établ issements publics locaux . 

5170 Avances aux hopitaux. 

53 Effeta à recevoir : 

530 Billets à ordr e des coupes de bois. 
539 Autres effets. 

54 Chèquea : 

542 Chèques impayt\s. 

55 Titrea de placement et bons à court terme 

551 Titres de la CAREC. 
555 Bons du T résor . 
SSGJ ~ o .•. u.~.c. o 

56 Disponibilités au Trésor : 

565 Compte à la Caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales (CAECLi 
567 Caisse des Dépôts et Consignations (Ca.isse de secours). 
568 C:ompte au Trésor. 

58 Dlaponibllités chez let régisseurs : 

580 A van ces aux régisseurs. 
585 Administrateurs de legs. 

59 Virement• Internes. 

CLASSE 6 

CHARGES PAR NATURE 

60 Denréea et fourniture• consommées : 

600 Produits pharmaceutiques et d'hygiène. 
601 Alimentation. 
602 Habillement. 
603 Carburants : 

6030 Carburants ordinaires. 
6031 Super-carburants. 
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6032 Gas-oil. 
6034 Huiles, lubriiiants et graisses. 

604 Combustibles. 
605 Produits -d'entretien ménager. 
606 Fournitures de voirie. 
607 Fournitures scolaires. 
608 Fournitures -de bureau. 
609 Autres fourni(ures. 

61 Fraie de personnel : 

610 Rémunération du personnel permanent: 
6101 Rémunération principale (traitement plus complément provisoire). 
6102 Indemnité de résidence. 
6i 93 ltUhlluité lflhillli ÀÔ8E%Si "1 

6104 Complément de rémunération (minimum garanti). 
6105 Supplément familial. 
6108 Indemnités diverses imposables. 
6109 Indemnités diverses non imposables. 

611 Rémunérati<ln du personnel temporaire (mêmes subdivisions que pour le 
compte 610). 

615 Rémunérati<lns diverses. 
6 18 Charges sociales : 

6181 Prestations familiales. 
6182 Cotisations patronales pour retraite (C.N.R.A.C.L.). 
6183 Cotisations patronales pour Sécurité sociale. 
6184 Cotisations patronales pour accidents du travail c auxiliaires:.. 
6185 Assurances accident du travail c titulaires,. 

~\M 9ss~~ff~!s ~tal-dé~~-!.,.Y,.tujaires :. . 
~18'·{ ~~s~sfl e pr\'tt~tiO~i'r?bmmB~~AL. P 
6189 Co~a4gns divers~~- t, L.· ~ If tA.a, -\tM~ 
'"''~~eeQ~~~~.,,~ 1 ' . ~ J 

62 lmp6tt et taxee 

620 Impôts et taxes sur les rémunérations. 
"""' 6201 TU•I .... lea IÙI\b~ j. 

630.2 Cctlaati•ID uu 'ioudt u tJcm..: d'.~'.tle au lo&MlleUt. 
62.08 Verlè..t de tr•~t.por111.. . 

o:G;:S 1 axes et 1mpots Sur ·vemcutes. • · •• 
624 Droits de t imbres et d'enregistrement. 
625 Impôts et taxes indirects divers. 
629 Autres impôts. 

63 Travaux et services extérieurs : ...-~.a. : .~,,' 

630 Loyers et charges locatives.J:.cU. (1+ 
631 Entretien et réparation à l'entreprise. 

6310 Entretien de terrains. 
6311 Travaux d'entretien -dans les bois et forêts. 
6312 Entretien de bâtiments. 
6313 Entretien de voirie el de réseaux. 
6314 Entretien de matériel, outiJiage et mobilier. 
6315 Entretien -de matériel de transport. 

632 Travaux d'exploitation à l'entreprise. 
6320 Exploitation des coupes de bois. 

INSTRUCTION 
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6321 Exploitation <les coupes affouagères. 

6325 Travaux agricoles à l'entreprise. 

633 Acquisition de petit matériel, outillage el mobilier. 

634 Electricité, eau, gaz, assainissement. 
6340 Electricité. 
6341 Eau. 
6342 Gaz. 
6343 Assainissement. 
6344 Chauffage. 

637 Travaux pour le compte de tiers. 

638 Primes d'assurances. 

64 Participations et prestations au bénéfice de tiers 

640 Contingents et participations. 
6400 Contingent pour dépenses de police d'Etat. 
6401 Contingent pour dépenses d'ai<le sociale. 
6404 Frais de garderie des bois communaux. 
6405 Cotisations municipales. 
6406 Contingent pour ser vice d'incendie. 
6407 Participation ordinaire à charges intercommunales ou interdépar­

tementales. 
6408 Frais de contrôle. 
6409 Autres contingents et participations diverses. 

641 Remboursements de frais ù d 'autres collectivités. 

642 Participations aux frais des services et œuvres privées. 

643 Frais d e séjour et de stage. 

644 Honoraires médicaux et frais pharmaceutiques. 

645 Autres prestat ions de services au bénéfice ete tiers. 
6451 Droits d 'entrée. 
6452 Frais de repa~ en foyer. 
6455 Frais de transport. 
6456 Frais d 'analyse. 
6458 Frais d'inhumation. 

65 Allocations Subventions 

650 Allocations. 

651 Primes, secours et dots : 

6511 Primes. 
6512 Secours. 
6513 Dots. 

655 Bourses et prix : 
6550 Bourses. 

{,~ '''~5J. ~kwL .lel:.u 
657 ubvenhons : 

658 Versements sur recettes : 
6580 Versement au bureau d'aide sociale (taxe sur les spectacles). 
&&81 lll!r~&~~tut M la Gaisu À& tH~lidariti fU~ur la reiri• 
6583 Versement sur part représentative de la taxe sur les !>a laires. 

H ~S~1.'.$,.e •• ~~~aBe _f!c ~ 
65â'~ Autres versement~~efrës. · --\ ·-
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66 Frais de gestion générale et de transport : 

660 Fêtes et cérémonies. 

661 Frais de transport : 
6610 Transport du personnel. 

6611 Frais de déplacement du personnel. 

6613 Frets ct transports sut· petites acquisitions. 

6617 Ft·ets et transports administratifs. 

66~ Impressions, reliures et autres prestations de services. 

663 Documentation générale : 

6630 Abonnements. 

6631 Biblioth èque administrative. 

664 Frais de posles et télécommunications : 

6640 Affranchissements. 
6642 Télégrammes. 
6643 Téléphone. 

6644 Frais de mandat-carte. 
665 Frais d'actes et de contentieux. 
666 Indemnité au maire, aux adjoints et aux conseillers : 

6660 Indemnités au maire. 
6661 Indemnités aux adjoints. 

6662 Indemnités aux conseillers. 

6663 Cotisations de la collectivité pour retraite des élus. 

667 Frais de mission du maire, des adjoints et conseillers. 

669 Dépenses i mprévues. 

67 Frais financiers : 

671 Intérêts : 
6ïl1 Intérêts des emprunts :'1 long et moyen terme, non récupérables. 

6712 Intérêts des emprunts ù long et moyen terme récupérables. 

671 5 Intérêts nes emprunts it court terme. 

!l716 Intérêts de retard. 

672 Frais tl ben eur OWJi'F:!Ple .~ ~ 
674 Frais de recouvre ment, d'assiette ct confection des rôles. 

6740 Frais de recouvrement. 

6741 Frais d 'assiette et de confection des rôles. 

~ ~rais de ponrt'za'S 

677 Charges des services concédés ou affermés : 

!l770 Ch:u·gcs du service concédé A. 

6771 Charges du service concédé B. 

678 Charges des régies : 
6780 Charges de la régie A. 

6781 Charges de la régie B. 

679 Charges des services à comptabilité distincte : 

6790 Charges du service A. 

6791 Charges du service B. 

88 Dotations aux comptes d'amortissement et de provisions : 

681 Dotations aux comptes d 'amortissement de frais extraordinaires : 

6810 Dotations a ux amortissements des subventions d'équipement versées. 

6811 Dotations aux amortissements des frais et des primes d 'émission 
ou de remboursements d'emprunts. 
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6812 Votations aux anJOI' tissements des frais d 'études et de recherches. 
6814 Dotations aux amortissements des frais d 'aliénations. 
6815 Dotations a11x amortissements des travaux d'amélioration. 

682 Dotations aux amortissements des immobilisations : 
6820 Dotations aux amortissements des carrières. 
6821 Dotations aux amortissements rles p lantations. 
6822 Dotations aux amortissements des b:itiments. 
6823 Dotations aux amortissements des voies et réseaux. 
6824 Dotations aux amortissements 1lc l'outillage. du matériel et du 

mo bi 1 ie•·. 
6825 Dotations aux amortissements du matériel de transport. 
G826 Dotatio ns aux amortissements des autres immobilisations corpo­

relles. 
G828 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles 

685 Dotations anx provisions : 
6855 Provisions pour risques. 
6857 Provisions pour grosses réparations. 

69 Charges exceptionnelles : 

690 Remboursement de trop-perçus. 
6900 Restitution sur taxes locales. 

691 Subventions exceptionnelles versées. 
fi9!l Autres charges exceptionnell es. 

C:LASSE 7 

PRODUITS PAR NATURE 

70 Produits de l 'exploitation : 

700 P•·oduits d'exploitation. 
7002 Abonnements et ventes d 'o uvrages. 
7004 Taxes de ·désinfection. 
7005 Taxes d'analyse. 
7006 Droits d'entrée. 
7007 Ventes de matières. 
7008 Facturation de travaux. 
7009 Rétributions de services. 

70090 Golonies. 
70091 Crèches. 
70092 Garderies. 

7111 Produits de l'abattoir. 

702 
703 

7010 Redevances de l'abattoir. 
7011 Taxe d 'usage de l'abattoir. \u~ . L . .\r J.' ~ ~~ 
Taxe de ioih 1ha Tin1hs Ef'rsàtl il u l).tr& 'fN~ 1 ~Vi;:,;;; 
Droits de pesage, mesurage, jaugeage. 

704 Cantines scol aires, études surveillées. 
7041 Cantines scolaires. 
7042 Etudes surveillées. 

705 Taxes pour servi~es rendus. , - la.. t · _ l . -
7050 RedevanceX~~~ ~~ ~ 
7051 Ta,.._g' enlèvement des ordures ménagères. 1 V 

w,~oJf>IMA., 
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7052 Abonnement pour enlèvement des déchets industriels et commer­
ciaux. 

7053 Redevances rl'as!>ainissement. 
7055 Taxe de balayage. 

706 Taxes funéraires. 
7061 Droits de séjour dans les caveaux provisoires. 
7063 Taxes d'inhumation et d 'exhumation. 

708 Services payés du personnel. 
709 Autres produ its d'exploitation. 

71 Produits domaniaux : 

710 Ventes de récoltes. 
711 Produits des forêts. 

71 11 Coupes de bois. 
7112 Prorluit des taxes et droits sur coupes de bois. 
7113 Recouvrement des charges sur les coupes. 
7115 l lenus produits forestiers. 

712 Taxes d'affouage, pi\ turage, tour·bage : 
7120 Taxe d'affouage. 
7121 Taxe 1le pâturage. 
7122 Taxe de tourbage. 

713 Locations sur les droits de chasse ct de pêche. 
714 Locations des immobilisations. 
715 Droits de voirie, place, stationnement : 

7150 Droits d.e voirie. 
715 l Droits de place. 
7152 Droit~ de stationnement. 
7 153 Hcdc\':tnces pour appareils distributeurs d 'essence. 
7154 Redcvnnces pour ocrupation du domaine pnr 1les entreprises cie rlistribution rl 'éncr·gie électrique. 
7155 Contributions pour cléprédations des voies et chemins. 
7 J 56 Droits d'occupation du sol. 
7157 Droits d'occupation du sous-sol. 
7 t 58 Tolérances tl' ouverture. 

716 C:oncessions dans les cimetières (produit net). 
719 Autres produiL5 domaniaux. 

72 Produits financiers : 

721 Revenus des titres et rentes. 
722 Intérêts des prêts et créances 

7221 Intérêts des prêts à long et moyen terme. 
7225 Intérêts des prêts à court terme. 

727 Produits des ser vices concédés ou affer·més 
7270 Produits du service concédé A. 
7271 Produits du service concédé 13. 

728 Produits des régies : 
7280 Produits de la régie A. 
7281 Produits de la régie B. 

729 Pt·oduits des services à comptabilité distincte 
7290 Produits du service A. 
7291 Produits du service O. 
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73 Remboursements, subventions, participations : 

733 Recouvrements : 

7330 Recouvrements sur le F.N.C.A.F. 

7331 Recouvrements de prestations sur S.S. et sur C.N.R.A.C.L. 

~t1.1~~rJ!.t_efle~cif,-· J J. ~cl._ -u., ~ocu~ 
HecouvrementS<re fra'lS"<fe co nt~ -0-~--

7335 Recouvrements de redevance sur consommation d'eHu (décret du 

14 décembre 1954) et de participations des services d'eau et d 'assai­
nissement. 

ï336 Recouvrements de frais de chauffage, eclairage et a utres. 

7339 Autres recouvrements : 

73392 Recouvrements d'impôts et de taxes. 

73393 Recouvrements de frais pour travaux et services extérieurs. 

73394 Recouvrements de par ticipations et p restations. 

73395 Recouvrements d'allocations et subventions. 

73396 Recouvrements de frais ete gestion générale. 

73397 Recouvrements de frais financiers. 

73398 Recouvrements de frais de poursuite. 

736 Subventions : 

7360 Subventions pour cantines scolaires. 

7361 Subventions pour institut médico-pédagogiquc. 

7365 Produits des quêtes et contr ibutions volontaires. 

7367 Donificntions d'intér(·ts. 

7368 !:)ubventions pour dépenses d'hygiène et d'aide soc iale. 

7369 Antres suùventions. 

737 Participations : 

7370 Participation de l'Etat uux depenses de fonc tionnement : 

73701 Participation cle l'Etat pour l'état civil. 

73702 Participation de J'Etat pour les t:lections et référendums. 

73703 Participation 

~~'i ~!;~'"ion 
f:f-Ms Parh~~atro'n 

de l'Etat pour le recensement. 

c.JF. ~\:!}, ~r H1 ration~~~ ... ·• 
etc r;tim' pou~ le ~ssage ·s-cOT:Urc. 

73709 Autres partici(Jations de l'Etat. 

7371 Participation de l'Etat aux dépenses d 'intérèt général. 

7372 Participation de l'Etat pour l'entretien des sépultures militaires. 

7373 Participation du Fonds scolaire. 

7375 Participation du Fonds spéci:'tl d'investissement routier. 

7376 Participation du département. 

7377 Participation du service départemental d 'in cendie. 

7378 Participation des com111 unes voisines. 

7379 Autres participations. 

74 Part représentative de la taxe sur les salaires : 

740 Attribution de garantie. 

741 Attribution de répartition. 

742 Attribution d u fonds d 'action locale. 

75 lmp6ta lndlrec:ts : 

750 Attribution ~rmis de cbass~ 
751 Taxe additionnelle aux droits de mutation. 

752 Licence des débits de boissons. 



753 Taxe sur les spectacles. 
754 Taxe de séjour. 
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755 Taxe sur l'énergie électrique. 
756 Octroi de mer (dans les départements d'outre-me:·). 
7 5& Taxes i ndii·ectes diverses : 

7580 Droits de quai. 
7581 Surtaxe sur l'électricité. 
7582 Surtaxe sur les eaux minérales. 
7583 Surtaxes locales temporaires. 
7585 Taxe sur la publicité. 
7587 Taxe sur les jeux. 
7688 'Pane locale d' étpipome:: L: 

759 Autres taxes indirectes : 
7590 Taxe sur les bowlings. 
7591 Taxe sur J'énergie hydraulique. 
7592 Taxe sur les campings. 

7593 Droits de timbre sur les affiches établies au moyen de portatifs spé-
ciaux. 

7597 Taxe sur les rhums (dans les départements d'outre-mer). 
7598 Taxe spéciale sur les carburants (dans les départements d'outre-mer). 
7599 Autres taxes indirectes : 

75991 Taxe sur les entreprises touristiques. 
!780Q2 Taxe UIF lee FéseFv eiP!I 881ihFF&iH8 à 'è) tlre earilare. 
75999 Autres taxes indirectes. 

76 Impôts directs autres que contributions : 

760 Redevance des mines. 1,.:. ~ U 
762 Taxe d'apprentissaged le.,~~ tl.>- owv.VlL 
766 Produit du versement de tr ansport. 
liU ~ttPi~utieA à e 111 Çyi&u ode &QJià y:Rti peuF 1& "'8 iPie. 

769 Autres impôts direc ts : 
7690 Taxe de pavage. 
7691 Taxe <.le trottoirs. 
7693 Impôt mobilier (en Guyane) . 
768 1 'il&sze •J'hiale n: lu ooop; ! uli u •8riaoieo: 
7699 Autres impôts directs. 

~t\ros·c-i,o~~ ~1\.t.c..·n~ 
77 Gelll:"lullieRe tlirut .. et tu" IU1Miliu 

78 Travaux d'équipement en régie et réduction de charges 

782 Travaux d'investissement en r égie. 
783 Production de dem·ées et fournitures. 
785 Charges couvertes par des provisions. 
787 Reprises sur subventions d'équipement reçues. 

79 Produits exceptionnels : 

793 Subventions exceptionnelles. 
799 Autres produits exceptionnels. 
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CLASSE 8 

RtSULTATS ORDINAIRES 

82 Rêsultata antèrieura : 

820 Résultat ordinaire reporté. 
S:li Giutrf!ell Oltr ltiaroillu &R,érietus. 
8:1\l Pr8!hil:: filiP uereiees aRMt ivan>. 
1!28 Titres an nulés ou arlmis en non-valeur : 

8280 Titres annulés. 
8285 Arlmissions en non-valeur. 

829 :\Tanclats annulés (ou atteints par la déchéance). 

83 Excêdent ordinaire capitalisé : 

1\31 Prélhemcnts sur recettes 

84 Compte admini1tratlf ordinaire. 

85 Rêsultat ordinaire de clôture. 

89 Bilan. 

CLASSE 9 

COMPTES DE PROGRAMMES ET DE SERVICES 

90 Programmes communaux : 

900 Hôtel de ville et autres bâtiments administratifs : 
9000 Services administratifs : 

90000 Hôtel de ville. 
90004 Tribunaux. 
90009 Bâtiments polyvalents. 

9001 Service d'incendie. 
9002 Ordre public. 
!l004 Edifices culturels. 
!IOil!l Autres bùtiments administratifs. 

!lOI \' oirie : 
90 10 Equipement en moyens techniques. 
!)0 Il Equipement de voies : 

901 10 Voirie proprement dite. 
9011 t Ouvrages d'art. 
90112 Eclairage public et signalisntion. 
90113 Parkings. 

9015 Espaces verts, parcs et jardins. 

901 ï Remparts. 
9019 Autres équipements de voirie. 

!)02 Réseaux : 
9020 Assainissement. 
9021 Adduction ·d'cau. 
!)022 Irrigation. 
9023 Electrification. 



!J024 Gaz. 
9025 C:haufTage urbain. 
tl026 Air comprimé. 

-Hl -

!l027 fiél>eau téléphonique. 
9028 Défense contre les caux. 
!1029 Autres r éseaux. 

!103 Equipement scolaire el culturel : 

!l03l Ecoles elu premier degré : 
90310 Ecoles mixtes. 
!1031 l Ecoles de garçons. 
!10312 Ecoles de filles. 

9032 E~oles ·du second degré. 
9033 Ecoles supérieures. 
9034 Ecoles techniques. 

$1035 Equipement sportif : 
90350 Terrains d'éducation physique. 
!)0351 Salles de gymnastique. 
90352 Bassins de natation. 
90353 C:olonies de vacances. 
90359 Autres équipements {}e sports et de jeunesse. 

9036 Equipements, Beaux-Arts : 
90360 l\lonuments. 
90361 :\[usées. 
90362 Archives. 
90363 Bibliothèques. 
H0364 Salles de spectacles. 
90369 A ut res équipements, beaux-al'ts. 

9039 Aut1·es équipements ;;colaires el culturels. 

904 Equipement sanitaire et social : 

9040 Hôpitaux, hospices, mntcrnités : 
90402 Maternités. 
90403 Hospices. 
90404 Laboratoires. 
!J0405 Hôpitaux. 
!l0407 Centres 1le rééducation d'alcooliques dangereux pour autrui. 
904H8 Dispensaires d'hygiène mentale. 
90109 0 ispensaires polyvalents. 

9041 Etablissements antituberculeux. 
90·12 Dispensaires anti \'énériens. 
9043 Centres de protection maternelle et inrantilc. 
9044 Centres anticancéreux. 

90-15 Centres de transfusion sanguine et rie •·humAtologic 
90450 Cenlre~ de transfusion sanguine. 
90451 Centres de consultalion de rhumatologie. 

9046 Etablissements pour enfants : 
90460 Pouponnières, crèches. 
90461 Malso ns maternelles. 
90462 Foyers de pupilles. 

9047 Centres •·égionaux de la jeunesse inadaptée. 
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!J048 Etablissements thermaux. 
904!! Autres équipements sanitaires et sociaux. 

Transports el communications : 
9050 Transports ferroviaires. 

9051 Transports rouliers. 
9052 Transports aéronautiques. 

9053 Equipements portuaires. 

9054 Equipements fluviaux. 
9055 Liaison des iles. 
9059 Autres équipements transports et communication~ 

906 Ser vices industriels ct com mercia ux :wtrcs que transports 

9060 Halles et nH•rchés. 

90ti1 Abattoirs. 
9()63 Bains-douches et l;wel'ies. 

9069 Autres servit-cs industriels et commerciaux. 

907 Equipement rural : 

908 

909 

!1070 Equipements ruraux divers. 

9071 Fermes, propriétés rurales. 

9072 Amenées d'eau dans les fermes et écarts. 

9073 Equipement fores tier, grands espnccs verts. 

Urbanisme et habitation 

9080 Urbanisme 

90801 Z.U.P. 
90110!1 Autres opérations. 

!HIRl Réno,•otion urbaine : 

!HIS JI Zone de rénovation. 

!Hilll 2 llots insalubres. 

90815 llots •léfechll'UX. 

!J082 Lotissements. 

9083 Centres de re logements provisoires. 

9084 Foyers. 

9085 Logements de fonctions. 

9086 Ensembles et groupes immobiliers. 

Autres équipements. 

Progremmes non communaux (1) : 

910 Programmes pour l'Etat, les établissements publics nationaux, etc. 

911 Programmes pour les départements, ententes interdepartemen tales, les 
établissements publics départementaux, etc. 

912 Programmes pour les autres communes, les syndicats de <:ommunes, les 
districts urbains, les établissements communaux, etc. 

913 Programmes pour les autres établ issements publics, syn dica ts mixtes, 
district de Paris, etc. 

914 Programmes pour d'autres tiers, particuliers. associations, entreprises 
privées, industrielles, commerciales, etc. 

(1) Les subdivisions des compte-s 91 0, !Hl, !112, !Jl3, !H-1 s'obtiennent en njoutant nux 
numéros de ces comptes les derniers chiffres, à partir du troisième, cles comptes du 
groupe 90, exemple : !)10.)0, S.N.C.F.; 01151, lrnn~pe1rts inlcrdépa.-tcmcnloux; 914ill, 
transports roui i<'rs . 
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92 Opération hora programme : 

922 Opérations immobilières et mobilières hors programme. 
923 Approvisionnement. 

925 Mouvements financiers : 
9250 Dette communale résultant d'emprunts. 
9251 Dette communale résultant d'autres engagements. 
9252 Dette récupérable. 
9255 Autres mouvements de créances, titres, etc. 
9258 Reprises d'excédents et déficits. 

927 Financement \~'taire de la section d'investissement. 

93 Service& indlrect8 : 

930 Service financier 
9300 Dette communale résultant d'emprunts. 
9301 Dette communale résultant d'autres engagements. 
9302 Dette récupérable. 
9304 Dette à court terme. 
9305 Autres charges financières. 
9308 Répartition des charges financières nettes. 

931 Personnel permanent : 
9310 Formation professionnelle. 
9311 Rémunérations et charges. 

932 Ensembles i mmobiliers et mobiliers 

9320 Ateliers : 
93200 Ateliers frais communs. 
93201 Ateliers de corps d'Etat. 
93202 Ateliers du bois. 
93203 Ateliers du fer. 
93204 Atelier de ...... . . 
93205 Atelier de répar ations automobiles. 

9321 Frais par objet pour ensembles immobiliers el mobiliers 
93211 Frais d'usage. 
93212 Frais de gardiennage et de nettoyage. 

93213 Entretien et réparations : 
932130 Entretien de terrains. 
932132 Entretien de bâtiments. 
932134 Entretien -de matériel et mobiliers. 
932135 Entretien du matériel de transport. 

93214 Constructions en régie : 
932140 Construction de bâtiments. 
932144 Construction de matériel et mobiliers. 
932145 Construction de matériel de transport. 

93215 Eclairage. 
93216 Chauffage. 

9322 Frais par ensembles immobiliers et mobiliers 
93221 Bâtiment A. 
93222 Bâtiment B. 
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93224 Bâtiment r.. 
93224 

9325 Frais par matériel de transport 

93251 Véhicule A. 

93252 Véhicule B. 

934 Administration généra le 

9340 Ateliers administratib 

93400 Ateliers, frais communs. 

93401 Ateliers. 

93402 Atelier d'impression. 

93403 Atelier dj mécanographie. 

93404 Ateji~r M :1~~'~ 
~~ltoS MWa.t • .. . T-· ···- 1 

9341 "Conseils et assemblées. 

9342 Services généraux : 

93420 Maire, municipalité. 

93421 Secrétariat général, cabinet. 

93422 Ser vice de comptabilité. 

93423 Service de •••• 0. 0 0 

93424 Service de • • 0 0 •• 0. 

!1348 Répartition des frais d' administration gêncrale. 

936 Voirie communale : 

9360 Espaces verts et jardins. 

9361 Frais d ' usage de la voirie routière. 

9362 Entretien et réparation de la voirie routière. 

9363 Déneigement de la voirie routière. 

9364 Frais exceptionnels de la voirie routière. 

9365 Eclairage de la voirie communale. 

9366 Constructions en régie. 

9367 Travaux d'entretien pour compte de tiers. 

93G8 Voirie fluviale. 

9369 Autres voiries. 

937 Réseaux communaux 

9370 Assainissement. 

9371 Adduction d 'eau. 

9372 Irrigation. 

9373 Electrification. 

9374 Gaz. 

9376 Air comprimé. 

9377 Réseau téléphonique. 

9378 Défense contre les eaux. 

9379 Autres réseaux. 

94 Servlcea administratifs : 

940 Relations publiques 

9401 Formalités : 
94010 Etat civil, démographie. 

94011 Elections et référendums. 

94012 Bureau militaire. 



9402 Information : 
94020 Accueil. 

- 23-

94021 Consultations publiques. 
94022 P.T.T. transmissions. 
94023 c Bulletin municipal officiel ~. c Recueil des actes adminis­

tratifs ~ . 

9403 Fêtes publiques, cérémonies, parrainage, jumelage 
94031 Fêtes publiques et cérémonies. 
94032 Parrainage, jumelage, ~Jl~ 
94033 Congrès comités, repas de personnes âgées. 
94034 Monuments commémoratifs. 

941 Justice : 
9411 Tribunaux d'instance. 
9412 Tribunaux de grande instance. 
9413 Tribunaux de commerce. 
9414 Conseils de prud'homme. 
9415 Autres tribunau.x judiciaires. 
9416 Tribunaux administratifs. 

942 Sécurité ct police : 
9420 Protection civile. 
9421 Service d 'incendie. 

9422 Police : 
94222 Ordre public. 
94223 Inspection des établissements classés. 
94224 Répression des fraudes . 

9423 Travaux: de sécurité. 
9426 Education surveillée. 

943 Enseignement : 
9430 Enseignements frais communs 

94300 Inspection d'académie. 

9431 Enseignement du premier degré 
94310 Inspection primaire. 
94314 Ecoles primaires. 

9432 Enseignement du second degré. 
9433 Enseignement supérieur. 
9434 Enseignement agricole et ménager. 
9435 Enseignement technique. 

JHlfl. f_~~lt'i~e"~lE-_.t~~~'J~s·~~ 
~4':&' .Aub-;s'ënse1gn~ 

944 Œuvres sociales scolaires : 
9440 Orientation scolaire et professionnelle. 
9441 Ramassage scolaire. 
9442 Hygiène scolaire. 
9443 Cantines scolaires. 
9444 Classes de neige. 
9445 Colonies de vacances. 
9446 Garderies de vacances. 
9447 Instituts médico-pédagogiques. 
9448 Instituts médico-professionnels. 
9449 Autres œuvres sociales scolaires. 
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945 Sports et Beaux-arts : 

9451 Sports : 

94510 Sports, frais communs. 

94512 Terrains de sports, stades municipaux. 

94513 Piscines. 

94518 Encouragement aux sports. 

9452 Beaux-arts : 

94520 J\1onuments historiques. 

94522 Bibliothèques. 

94523 Musées. 
94524 Musique muni cipale. 

94525 Théâtre. 
!l4528 Encouragement aux sotiêtés culturelles. 

95 Servlc:ee eoc:laux : 

950 Services sociaux à comptabilité distincte. 

951 Services sociaux (sans comptabilité distincte) : 

9511 Services de recherches : 

95111 Laboratoires. 

9512 Services d 'hygiène : 

95121 Bureau municipal d'hygiène. 

95122 Service de désinfection. 

95123 Service de désinsectisation et de dératisation. 

9513 Ambulances. 

9514 Services pour enfants : 

95141 Consultations de nourrissons. 

95142 Crèches, pouponnièr·es, jardins d'enfants. 

95144 Orphelinats. 

9515 Service de santé : 

95151 Dispensaires. 

9516 Centre de séjour et d'hébergement. 

95161 Centre d'hébergement. 

95166 Foyer de personnes âgées. 

9517 Institut médico-légal. 

9518 Cimetière. 

953 Hygiène et protection sanitaire services facu ltatir!l : 
9s34 PNt-.1.ioo ~ne et iafutile. 

915Ml Protecûon de l• -.ère et de l'ea(ant .. 
95M2 Centre de plmiketion O. d'u.e.tion u.&i.le:. 

Mif81 Uro•echpp m aternelle et jnfgptUe. 

95352 Prophylaxie de la tuberculose. 

95353 Prophylaxie des maladies vénériennes. 

95355 Prophylaxie des maladies mentales et de l'alcoolisme. 

95356 Prophylaxie contre les alcooliques dangereux. 

95357 Prophylaxie du cancer. 

9539 Autres œuvres d'hygiène et de protection sanitaire. 

955 Aide sociale : 
9550 Frais communs, contingent. 

9551 Aide sociale à l'enfant, à la mère et à la famille. 

. ;i 
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9552 Aide sociale aux chômeurs. 
9553 Aide sociale aux travailleurs. 

9554 Aide sociale aux malades. 

9555 Aide sociale aux personnes âgées. 
9556 Aide sociale aux infirmes aveugles et grands infirmes. 

9557 Aide sociale en matière de logement. 

9958 Aide sociale aux victimes des guerres et sinistres. 

9559 Autres aides sociales. 

96 Services économiques : 

061 Interventions économiques générales : 

9610 Expansion économique régionale. 

9611 Aménagement -du territoire, urbanisme. 

9613 Activités des syndicats de communes et districts urbains. 

9614 Tourisme. 

962 Int erven tions en matière agricole : 

!.1620 Expansion agricole. 

%21 Station :agronomique. Eludes el recherches. 

9628 Encou•·agement à la pêche ct it l'agriculture. 

963 Interventions en matière in dustrielle el commerciale : 

9630 Expansi<Hl industrielle et commerciale. 

9631 Industrie. 

9632 Artisanat. 
9633 Commerce. 

964 I nter ventions socio-économiques : 

9641 Main-d 'œuvre. 
9642 Logement. 
9643 Réquisitions, répartitions. 

9645 Liaison <les iles. 

965 Domaine (productif de revenus) : 

9650 Terrains nus. 
9651 Bois, forêts, propriétés rurales. 

9652 Bâtiments. 
9653 Droits de voirie. 

9654 Matér iel. 
9656 Portefeuille. 

966 Services il car actère agricole, industriel et commercial à comptabilité dis 
tincte. 

967 Services à caractère agricole, industriel et commercial sans compta· 
bilité distincte : 
9670 Fermes, écoles d'agriculture. 

9671 Electricité, gaz. 
96711 Electricité. 
96712 Gaz. 

9672 Eau, égouts, enlèvement d'ordures : 

96723 Ser vice des eaux. 
96724 Service des égouts. 

96725 Ser vice d'enlèvement des ordures ménagères. 

9673 Transports publics. 

1 
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9674 Bascule publique. 
9675 Abatto irs. 
9676 Halles et marchés. 
9677 Bains-douches, laverie. 
9678 Pompes funèbres. 

-26-

9679 Autres services industriels et commerciaux. 

97 Service flaeal : 

970 Charges et produits non affectés. 
971 Service fiscal, impôts obligatoires à taux fixes. 
972 Service fiscal, impôts obligatoires à taux variables. 
977 Service fisca l, impôts faet~ltatifs . ~~~ 

CLASSE 0 
COMPTES STATISTIQUES 

00 Renseignement d'ordre général : 

001 Superficie de la commune. 

003 Longueur '<le la voirie : 
0030 Longueur d e la voirie départementale. 
0031 Longueur de la voirie communale. 
0032 Longueur de la voirie nationale. 

007 Surface utile des bâtiments communaux (en m2). 
008 Total des ind ices nouveaux corrigés du personnel permanent. 

01 Statistiques démographiques : 

010 Population municipale~: 'l~ \r ,._.h,, ~ ~) 
0100 Population ... , dw,b1s qqmptet,~~ . V\ /W"'Ol- ~'t' 
0101 Population a :ee àec:èle eet~ttt'e . rc.\~ 

011 Population totale. 
Vl2 Nombre de conseillers à l'assemblée (félibérante. 
013 Nombre d 'élèves dans les écoles publiques '<lu premier degré. 
014 Nombre d'élèves dans les écoles publiques et privées du premier degré. 
015 Nombre d'élèves '(}ans les établissements publics d'enseignement autres que 

ceux du premier degré. 
016 Nombre d 'élèves dans les établissements publics et privés d 'enseignement 

autres que ceux du premier degré. 
018 Nombre d'assistés. 

02 Statistiques financières 

020 Contributions : 

0200 Valeur potentiel fiscal. 
0202 Dont foncier bâti. 
0202 Dont roncier nun bâti. 
0203 Dont locaux d 'habitation. 

0204 ~ti~ité Niote!S~~n~hU 
021 ~~Ît:fm~nt à ~tJ~~ emprunts garantis. 
022 Annuités des emprunts garantis. 
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~r:~~ 026 Résultat · · de dôture au dernier compte communal connu. 

027 Résult~~ de clôture au dernier compte communal connu. 

03 Ratios : 

032 Coefficient d'intérêts. 

05 Programme• d'inve•tiHementa : 

050 Programme. 

052 Capital restant à rembourser sur emprunts garantis : 

0521 Garanties conférées aux communes. 

0522 Garanties conférées aux offices d'H.L.M. 

0523 Garanti'es conférées aux établissements publics locaux. 

0525 Garanties conférées aux établissements des secteurs privés et semi-
publics. 

055 Engagement de recettes. 

056 Engagement de dépenses. 
057 Emission de titres de recettes. 
058 Emission de mandats de paiement. 

.059 Fonds. 
05922 Fon ds disponibles (résultat). 
05927 Avances sur fonds généraux (résultat). 

06 Budget et compte extraordinaire : 

060 Résultat extraordinaire reporté. 

064 Section d 'investissement. 
065 Résultat extraordinaire de clôture. 

07 Portefeuille : 

070 Titres et va leurs ùéposés par les soumissionnaires et adjudicataires. 

071 Obligations et titres déposés : 
0710 Transferts et mutations de titres. 

0711 Dépôts en garantie de formalités de publication de titres perdus. 

0712 Titres frappés d'opposition. 
0713 Obligations au porteur déposées contre les certificats nominatifs. 

0714 Obligations au porteur en dép&t. 

075 Emprunts : obligations provisoires en portefeuille. 

076 Emprunts : obligations .définitives en portefeuille. 

077 Tickets en portefeuille. 
078 Timbres et vignettes en portefeuille. 

079 Formules diverses en portefeuille. 

08 Correspondants : 

087 Tickets chez les agents spéciaux et régisseurs. 

088 Timbres chez les agents spéciaux et régisseurs. 

089 Formules di verses chez les agents spéciaux. 
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09 Comptee de priee en charge : 
090 Tiers : 
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0900 Soumiss ionnaires et adjudicateurs : titres sur valeur en dépôt. 

0901 Divers obligations et titres déposés : 
09010 Divers-transferts et mutations des titres. 
09011 Divers-dépôts en garantie de formalités de publication de 

titres perdus. 
09012 Divers-titres frappés d 'opposition. 
09013 Divers-obligations au porteur déposées contre des certificats 

nominatifs. 
0914 Divers-obligations au porteur en dépôt. 

095 Communes : 
0955 Emprunts : obligations provisoires. 
0956 Emprunts : obligations définitives. 
0957 Tickets. 
0958 Timbres et vignettes. 
0959 Formules diverses. 



TABLEAU DES ËCRITURES AFFECTANT LES PRINCIPAUX COMPTES DE LA NOMENCLATURE 

DES!G~ATION DES CO~!PTES 

1 0 Dotation : 

1 fl5 Fonds de dotation : 
1050 Dotntion de base. 

OPEfi.l •rtCl" o• IJE611~ -1 -OPEIUT ION$ DE CIIEOIT 

CLASSE 1 

CAPITAUX PERMANENTS 

T,or.~ de l'inlégmfirm i11ilinlc d11 
pflfi'ÏIIWÎIIf! : 

l. du IIIOillllnt ùu déficit extra­
ordinaire cumulé ; 

2. du montant. en capital, des 
emprunts et des dettes res­
tant à rembourser, 
- par le crédit du compte 

1 G. emprunts ù long et 
moyen terme. 

3. du montant des crédits Ogu­
rant au compte d 'amortisse­
ments des immobilisations, 
- par le crédit du compte 

219 (1}. 
.f. du montant des dettes exigi­

bles it court terme, 
par le cr édit des compte!> 
des classes 4 ct 5. 

:'>. elu montant de l'excédent or­
dinaire cumulé, 
- par le crédit du compte 12. 

(l. d 'un montant égal au 111 o· de 
toutes les :1nnuitês, capital et 
intérêts restant :'1 payer par 
le tiers bénéficiaire de la ga­
rantie, lorsque la garantie n'a 
pas joué ou de la totalit~ des 

/,ors de l'intégration initiale du 
patrimoine ou lors de la ré­
ception de dotation complé­
mentaire : 

1. du montant de l'excédent ex­
traordinaire cumulé. 

2. ùu montant des valeurs im­
mobilisées : 
- par le débit des comptes 

de classe 2. 

3. du montant des créances et 
valeurs réalisables à court 
terme: 
- par le débit des comptes 

des classes 4 et 5. 
1. ùu montant nn déficit ordi­

naire cumulé : 
- par le débit du compte 12. 

OBSER V ATIO:-;S 

(1} Dans le cas où l 'ordonna­
leur décide d'une part, d'inté­
grer la valeur originelle des im­
mobilisations et, d'autre part, 
de constater la vétusté de cel­
les-ci. ~ 
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DESIG!\ATION DES COMPTES 

10fi1 Subventions d 'équipe­
ment de l'Etat. 

1052 Subventions d'équipe­
ment de la région. 

1053 Subventions d 'équipe­
ment du département. 

1054 Subventions d'équipe­
ment de groupements 
de collectivités. 

1055 Subventions d'équipe­
ment de communes. 

1059 Autres subventions 
d 'équipement. 

106 Dons et legs en capital. 

OPF;l\ATIONS DE I>EBIT 

annuités resta nt il payer lors­
qu'elle a joué, 
- par le crédit du compte 

1553. 

l "ltérieuremenl 
ï. du montant des biens remis 

en dotation lorsque la com­
mune décide de ne pas amor­
tir : 
- par le crédit du compte 

d'immobilisations (21 ou 
26). 

Du montant des subventions 
non employées et re\•er­
sées aux personnes morales 
ou physiques ayant octroyé 
les subventions : 

par le crédit du <:ompte 
de tiers intéressé. 

----- - - - --···--
Du montant des charges en ca­

pital imposées par les actes 
octroyant les dons et legs : 
- par un crédit, soit à un 

compte de tiers ou compte 
financier, soit à un compte 

OPEHATIO:'IIS DE CflEDI'r 

· Du montan! ùes sub,·entions ver­
sées par l'Etat, les collectivi­
tés locales ou les tiers : 

par le débit d'un compte 
de tiers (par exemple 476) 
ou du compte au Trésor ; 
par le débit du compte 25 
lorsque les subventions 
sont réglées par la remise 
de titres d'annuités ; 

- par le débit du compte 
d'immobilisation intéressé 
lorsqu'il s'agit d'une sub­
vention en nature ; 

- par le débit d'une subdivi­
sion du compte 18 lorsque 
la commune bénéficie 
d 'une remise de dette. 

1. Du solde net du compte 461 
< Dons et legs en instance :. : 

- par le débit de ce compte. 

OllSEIW.\TIONS 

Les subventions imputées aux 
comptes 1051 à 1059 restent dé­
finitivement intégrées à la sec­
tion d'investissement, par oppo­
sition à celles imputées au comp­
te 14 et qui font l'objet d'une 
reprise en section de fonction­
nement. 

·---
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DESH:NATIO~ DES CO:'IlPTES 

----- --· -- --- -

107 Valeur des biens affectés. 

- ---·· ·•· ·-------- --
11 Réserves : 

115. Excédents ordinaires capi­
talisés. 

OI'ERATlül\'S DE DEBIT 

d'immobilisations (char­
ges il effectuer en nature). 

Lors du retour des biens affec­
tés à l'organisme affectant : 

par le crédit des comptes 
d'immobiljsation, 

- ou par le crédit du compte 
au Trésor. 

OPERATIO~S DE CHEDIT 

2. Du montant des dons et legs 
(en immeubles ou en valeurs 
ou en espèces) : 
- par le débit d'un compte 

de valeurs immobilisées ; 
- par le <iébit d'un compte 

cie tiers ou compte finan­
cier. 

------·---· - -·· -

De la valeur comptable nette des 
biens reçus en affectation : 
- par le débit du compte au 

Trésor (lorsqu'il s'agit 
d'une affectation en numé­
raire), 

- ou par le débit des comp­
tes d'immobilisation. 

Du montant des excédents ordi­
naires que le Conseil munici­
pal décide de mettre en ré­
serve pour couvrir les dépen­
ses d'investissement à l'inté­
rieur du chapitre 927 lors­
qu'il s'agit d'un excédent glo­
hal : 

du chapitre intéressé des 
groupes 90, 91, 92, dans 
le cas d'une recette de 
fonctionnement grevée 
d'affectation spéciale pow· 
financer une clépense d'in­
\'estissement ; 

OBSERVATIONS 

Cf. instruction 62-16 M du 1•• 
février 1962. 
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L>8SIGNATION DES COMPTES 

11 (i Différences sur réalisations 
d e biens meubles et immeu­
bles: 
1161 Immobilisations cor­

porelles. 

OPET\.-\1'101\S DE DERIT 

-- -- .. -·--·-----

l. de la différence entre la va­
leur de cession et la valeur 
comptable nette, lorsque la 
seconde est supérieure à la 
première: 
- par le crédit du compte 

d'immobilisation intéres­
sé. 

2. des frais d'aliénation lorsque 
ceux-ci n'ont pas été imputés 
au compte d'immobilisation 
avant le transfert de la plus 
ou moins-value au compte 
111il : 

- par le crédit du compte 
134. 

OPERATIO)($ DE CllEDIT 

- du chapitre 904 lorsque le 
prélèvement est affecté au 
financement d'acquisition 
d e matériel concernant les 
services d'hygiène, de 
prophylaxie et d'aide so­
ciale; 

- par le débit du compte 831 
« Prélèvement sur recettes 
ordinaires l ; 

- :'1 l'intérieur du chapitre 
y;~o (prélèvement global) 
ù a n s l'hypothèse d e 
l'amorti!lsement d'o r d r e 
des biens; 

- 965 (par exemple) s'il 
s'agit d'un revenu rlu do­
maine; 

- 970 (prélèvement global) 
<l a n s l'hypothèse d c 
l'amortissement budgétai­
re des biens. 

1. De l'excédent de la valeur de 
cession d'un bien sur la va­
leur comptable nette de ce 
bien : 

- par le débit du compte 
d'immobilisation intéres­
sé. 

~- De l'excédent des amortisse­
ments pratiqués par l'affecta­
laire sur la valeur des tra­
vaux effectués lors du retour 
des biens à l'affectant : 

- par le débit du compte 
d'immobilisation intéres­
sé. 

OBSERVATIONS 

La v:tleur comptable nette est 
~gale au prix ùe revient des va­
leurs intéressées diminué des 
a mortissements réalisés. Lorsque 
c es valeurs sont amorties en to­
talité, la valeur comptable est 
nulle. Dans ce cas, c'est le prix 
intégral de cession qui est porté 
au crédit -rlu compte 116. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

1162 Différence sur réali­
sations d'immobilisa­
tions incorporelles et 
de dettes à long et 
moyen terme. 

OPERATIONS DE DEBIT 

3. De l't:xcédent de la valeur 
des travaux réalisés sur le 
montant des amortissements 
effectués par l'afl'ectataire 
lors du retour des biens b 
l'affectant : 

- par le crédit du compte 
<l'immobilisation intéres· 
sé. 

4. De l'excédent des crédits por­
tés aux comptes 28 et 219 sur 
la valeur brute des immobili­
sations augmentée de celle 
des travaux réalisés par l'af· 
feclataire lors de la réinté­
gration des biens dans la 
comptabilité de l'affect-ant : 

par le crédit du compte 
219. 

1. De la perte résultant pour la 
commune de la différence en­
tre un prix de cession de ti­
tres et la valeur comptable 
nette, lorsque celle-ci est su­
périeure : 
- par le crédit du compte 

26. 

2. De la différence entre le mon­
tant de la dette et le paiement 
effectué par la collectivité, 
lorsque le second est supé­
r ieur au premier ; 
- par le c rédit du compte 18 

intéressé. 

OPERATIONS DE Cnrmrr 

3. De l'excédent de la valeur 
brute des immobilisations 
augmentée du montant des 
travaux sur les crédits portés 
au compte 28 et au compte 
219 lors de la réintégration 
des biens dans le patrimoine 
de l'affectant : 
- pa rle débit du compte 

d'immobilisation i ntéres­
sé. 

1. De l'excédent du prix de ces­
sion des titres et valeurs en 
portefeuille par rapport à la 
valeur enregistrée au compte 
26: 

- par le débit du compte 26. 

2. Du montant de l'indemnité 
prévue lorsque le locataire 
acquéreur ne lève pas l'op· 
tion : 

- par le débit du compte 
2536 c Créances pour lo­
cation-vente •· 

OBSERVATIONS 
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DESIGNATION DES COMPTES OPERATIONS DE DEBIT 

3. De la différence entre le 
montant de la créance et les 
recouvrements opérés lorsque 
les seconds sont inférieurs 
aux premiers : 
- par le crédit du compte 25 

intéressé. 

1163 DüTérence d'inventai- 1 Du montant des différences en 
re. moins constatées dans un in­

ventaire des stocks ou lors du 
recolement des existants : 

- par Je crédit des comptes 
intéressés de la classe 3 
ou des comptes 214, 215, 
216. 

OPERATIONS DE CREDIT 1 OBSERVATIONS 

3. De la difrérence entre le mon­
tant de la dette et le paiement 
effectué par la collectivité 
lorsque le premier est supé­
rieur au second : 
- par le débit du compte 18 

intéressé. 

4. De la différence entre le mon­
tant de la créance et les re­
couvrements opérés lorsque 
les seconds sont supérieurs à 
la première : 
- par le débit du compte 25 

intéressé. 

Du montant des différences en 
plus constatées dans les in­
ventaires ou lors du recole­
ment des existants : 
- par le débit des comptes 

intéressés de la classe 3 
ou des comptes 214, 215, 
216. 

---··------ ---

-----
118 Réserve spéciale de rééva­

luation. 
Actuellement, ce compte ne doit pas être utilisé 

119 Dépréciation de la dotation 
et des réserves. 

1. du montant annuel des amor­
tissements d'ordre : 
- par le crédit de la subdi­

vision intéressée du comp· 
te 219, amortissement 
(pour ordre) des immobi­
lisations. 

l. Des 9/10 du montant des an­
nuités restant dues pour la 
réévaluation du risque, après 
recouvrement total d'une 
ava nce. 

--- - ---------
Cc compte ne doit pas retra­

cer les amortissements des frais 
extraordinaires du compte prin· 
cipal 13, ceux-ci ne peuvent fai­
re l'objet que d'amortissements 
budgétaires. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

12 Report à nouveau : 

13 Frala extraordlnalree : 
130 Subventions d'équipement 

versées ou à verser. 

OPERA TI ONS DE DEBIT 

2. Du 1/ 10 de toutes les annui­
tés à payer (capital et intérêt) 
lors de l'octroi d 'une nouvelle 
garantie. 

3. du montant de la réévalua­
tion du risque en fin d'exer­
cice, ou, lorsque la garantie 
a joué, de la totalité des an­
LlUilés restant à payer : 

par le crédit du compte 
1553, provisions pour ga­
rantie d 'emprunt. 

A la reprise annoell~ des écri­
tures du montant des résul­
tats déficitaires de l'exercice 
clos: 
- par le crédit du compte 85 

c Résultats ordinaires de 
l'exercice ,, 

Lors de l'intégration initiale du 
montant du déficit ordinaire 
cumulé: 
- par le crédit du compte 

1050 c Dotation de base, . 

1. du montant des subventions 
et dotations versées (chapitre 
91) : 

OPERATIONS DE CREDIT 

2. Du montant de la garantie 
dans le cas de remise totale 
de la dette. 

3. Du n•onlant de la minoration 
de risques dans le cas d'Il 
réévaluation, en fin d'exerci­
ce, des r isques pour garan­
tie : 
- par le débit du compte 

1553 c Provisions pour ga­
rantie d 'emprunt ,, 

1. A la reprise annuelle des 
écritures du montant des ré­
sultats bénéficiaires de l'exer­
cice clos : 
- par le débit du compte 85 

c Résultats ordinaires de 
l'exercice,, 

2. Lors de l'ouverture du nouvel 
exercice, du montant de l'ex­
cédent ordinaire cumulé. 

3. Lors de l'intégration initiale 
du montant de l'excédent or­
dinaire cumulé : 
- par le débit du compte 

1050 c Dotation de base,, 

- -------

1. Après amortissement complet: 
- par le débit des sous­

comptes correspondants 
du compte 1380. 

OBSERVATIONS 

Opérations effectuées par ba­
lance d'entrée (pas d 'écriture 
réelle). 

Le compte n'enregistre aucu­
ne autre opération que les repri­
ses de résultats. Le prélèvement 
sur recettes ordinaires, même 
s'il porte sur des excédents des 
exercices antérieurs, figurant 
déjà au compte 12, est toujours 
inscrit au débit 831. 

Lorsque la commune constitue 
une dotation par réduction de 
son pt·opre patrimoine le comp­
te 130 n'est pas utilisé. Le dé-
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DESIGNATION DES COMPTES OPERATIONS DE DEBIT 

par le credit d'un compte 
tle tiers, d'un compte fi­
nuncier ou d'un compte 
d'immobilisations. 

2. du montant des subventions 
à vet·ser par annuités : 

- par le crédit d'un compte 
de dette à long terme 
(compte 180, chapitre 91). 

3. ùu montant des prêts d'équi­
pement transformés en sub­
vention et du montant des re­
mises de dettes par le crédit 
du compte 25 intéressé. 

4. du montant des valeurs im­
moùilisées cédées gratuite­
ment: 
- par le crédit du compte 

d'immobilisations intéres­
sé (21 ou 26 du chapitre 
91). 

5. du montant de la différence 
de cession en cas de perle 
volontaire (décentralisation 
industrielle) : 

- par le crédit du compte 
d'immobilisation (chapitre 
91). 

6. du montant des participa­
tions, après réalisation de 
travaux effectués pour le 
compte de tiers : 
- par le crëdit du compte 

237 (chapitre 925). 

OPER.\TIONS OE CREDIT 

2. Des r·écupërations sur sub­
ventions : 

- par le débit d'un compte 
de tiers ou financier ou 
d'un compte de la cl:lsse 
2. 

3. Des participations reçues en 
sus des participations atten­
dues de tiers pour lesquels 
des travaux sont réalisés pour 
partie à titre gratuit : 

- par le débit d'un compte 
de tiers ou financier. 

OBSERVATION~ 

bit est constaté directement au 
compte 1 050. Le compte 130 re­
trace toutes les subventions ver­
sées ou à verser quel que soit le 
mode de financement et qu'il 
s'agisse de subvention en espè­
ces ou en nature. Il est subdi­
visé suivant l'année et l'origine 
des subventions non encore 
amorties. 

Toutes les subventions s'amor­
tissen t en cjnq l'IIH>. 
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DESIGNATION DES Co:\IPTES 

131 Frais et primes d 'émission 
et de remboursement des 
emprunts. 

132 Frais d 'études et de recher­
ches. 

134 Frais d'aliénation. 

OPERATIONS DE DEBIT 

1. des frais proprement dits (un 
chapitre des groupes 90 et 
91) : 

- par le crédit d'un compte 
de tiers ou compte finan­
cier. 

2. Des primes d'émission : 
- par le crédit du compte 

16600 c: Emissions dans le 
public. Capital :.. 

3. Des primes · de rembourse­
ment: 
- par le crédit du compte 

16601 c: Emission dans le 
public. Primes de rem­
boursement ~. 

Du montant des frais d 'études et 
de recherches : (chapitres 
des groupes 90 et 91). 

- par le crédit du compte 
de tiers ou compte finan­
cier. 

Des frais d'aliénation : 
- par le crédit d 'un compte 

de tiers ou compte finan­
cier . 

OPERA TI ONS DE CREDIT 

Après amortissement complet : 
- par le débit des sous­

comptes correspondants 
du compte 1381. 

Après amortissement complet 
par les sous-comptes correspon­

dants du compte 1382, des 
frais suivis rle r éalisations 
multiples, diffici lement venti­
lables, ou non suivis de réali­
sations : 
- par le débit du compte de 

la classe 2 intéressé, lors­
que les études et recher­
ches ont conduit à la réa­
lisation effective d'équipe­
ment. 

1. Par le débit des comptes 212, 
213, 214 ou 215. 

OBSERVATIONS 

En principe, ce compte est 
subdivisé suivant l 'année et la 
durée pour laquelle l'emprunt 
est contracté. Dans le cas d 'em­
prunts contractés la même an­
née pour une même durée, il 
n'est ouvert qu'une seule subdi­
vision. 

De toute façon, une distinc­
tion doit être faite entre les 
frais et les primes, les premiers 
faisant seuls l'objet d 'une dé­
pense budgétaire. 

La cadence d 'amortissement 
suit celle du remboursement de 
l'emprunt. 

Tous les frais d'études et de 
recherches non suivis de réali­
sation doivent être amortis en 
ci nq ans. 

Cc compte ne fait pas en prin­
cipe l'objet d'amortissement. 

~ ~ 
...... z :t ...... ,. .:...;: 
!8-ï::t~ 
~ . ... 
- 3:c; 
~ .... z 
~-

C;) ..... 



DESIGNATION DES CO.YPTES 

135 Travaux d 'amélioration, de 
modernisation et d'entretien 
couverts par l'emprunt. 

138 Amortissement des frais ex­
traordinaires : 

1380 Amortissement des 
subventions d'équipe­
ment. 

1381 Amortissement des 
frais et p rimes d 'émis­
sion des emprunts. 

1382 Amortissement des 
frais d 'études et de re­
cherches. 

1384 Amortissement des 
frais d'aliém •ions. 

1385 Amortissement des 
travaux. 

OPERATIONS DE DEBIT 

Lors de la réalisation des tra­
vaux : 

- par le crédit d 'un compte 
de tiers ou compte finan­
cier. 

Après amortissement complet 

- par le crédit de Ja subdi­
vision intéressée des 
comptes 130, 131, 132, 134 
ou 135. 

OPERATIONS DE CREDIT 

2. Par le débit du compte 1161 
à défaut d'une i mputation 
possible au compte d 'immobi­
lisations. 

3. Par le débit du compte 1384 
après amortissement complet 
lorsque la vente n'est pas 
réalisée. 

Après amortissement complet : 

- par les sous-comptes cor­
respondants du compte 
1385. 

Annuellement du montant des 
amortissements au chapitre 
925 : 
- par le débit du compte 

681 <Dotation aux comp­
tes d'amortissement :) du 
chapitre 970. 

OBSERVATIO~S 

Il concourt à déterminer le vi­
rement au compte 116. 

Cependant, lorsque la vente 
ri'est pas réalisée, les fra is sont 
amortis en cinq ans. 

La durée d'amortissement est 
fixée à cinq ans. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

14 Participation à dea trava.ux d'équl~ 
pement : 

140 Participation à des tt·avaux 
communaux : 
1401 Participations reçues. 

à 

1406 

1407 Participations repri­
ses à la section de 
fonctionnement. 

141 Participation à des travaux 
non communaux : 

1410 Participation de tiers 
à des travaux faits 
pour leur compte. 

1411 Participation de tiers 
à des travaux non 
faits pour leur comp­
te. 

OPERATIONS DE DEBIT 

A la fin de l'etalement de 
l'amortissement : 

par le crédit du compte 
1407. 

Annuellement du montant de la 
reprise : 
- par le crédit du compte 

787 d u chapitre 930. 

A la r éception des travaux 

- par Je crédit du compte 
237 c Travaux pour le 
compte de tiers et pour le 
solde éventuel par le cré· 
dit d'un compte de liers 
ou financier. 

OPERATIONS DE CREDIT 

Du montant des subventions re­
çues : 

1. par le débit d' un compte de 
tiers ou compte financier 
(subventions en espèces). 

2. ou par le débit d 'un compte 
d 'immobilisation (subventions 
en nature). 

A la fin de l'étalement de 
l'amortissement : 
- par le débit du compte 

1401... 

Lors de la réception des parti­
cipations, avant ou pendant 
les travaux : 
- par le débit d'un compte 

de tiers ou compte finan­
cier. 

OBSERVATIONS 

Ce compte fonctionne dans les 
cas où les subventions d 'équipe­
ment sont versées à la commu­
ne par une collectivité ou un 
tiers dans le but d'atténuer le 
prix d'un service. Elles sont ré­
perc utées à la section de fonc­
tionnement en plusieurs années. 

Si, au contraire, l'intention du 
donateur est de compléter la do­
tation, la subvention est impu­
tée définitivement au compte 
105 c Fonds de dotation ~ -

La reprise de la participa­
tion en section de fonctionne­
ment doit s'effectuer sur le mê­
me rythme que l'amortissement 
pratiqué sur les biens réalisés 
grâce à la participation. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

15 Provlalon• pour perte• et chargea : 

155 Provisions pour risques : 

1553 Provisions pour ga­
rantie d'emprunt. 

OPERATIONS DE DEBIT 

1. d'un montant équivalent au 
9/10 de la prise en charge 
du risque assumé du fait de 
la défaillance du bénéficiaire 
lorsque celui-ci a remboursé 
intégralement les avances. 

2. du montant de la remise de 
dette. 

3. du montant de la minoration 
lors de la réévaluation du ris­
que en fin d 'exercice : 

- par le Ct'édit du compte 
119 (Ecriture non budgé­
taire) ; 

- du compte 785 c Reprises 
sur provisions » (chapitre 
970). 

OPERATIONS DE CREDIT 

1. Du 1/ 10 de toutes les annui­
tés capital et intérêts, res­
tant à payer par le tiers bé­
néficiaire de la garantie lors­
qu'elle n'a pas joué ou de la 
totalité des annuités restant 
à payer lorsqu'elle a joué au 
moment de l'intégration ini­
tiale : 
- par le débit du compte 

1050. 
2. Du 1/ 10 de toutes les annui­

tés à payer (capital et inté­
rêts) lors de l 'octroi d'une 
nouvelle garantie. 

3. Du montant de la réévalua­
tion du risque en fin d'exer­
cice. 

4. De la totalité des annuités 
restant ù payer lorsque la ga­
rantie joue : 
- par le débit du compte 

119 lorsqu'il s'agit d 'amor­
tissements d'ordre ou du 
co mpte 6855 c .Dotations 
aux comptes de provi­
sions , , lorsqu'il s'agit 
d'amortissements budgé­
taires (chapitre 970). 

OBSERVATIONS 

Lorsque l'amortissement est 
budgétaire le crédit du compte 
1553 est inscrit au chapitre 925. 
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DESIGNATION DES C0)1PTES 

157 Provisions pour churges à 
répartir sur p lusieurs exer­
cices : 
1570 Provisions pour répa­

rations. 

16 Emprunt et dettes à long terme : 

161 Caisse des dépôts. Prêts di­
rects. 

162 C.A.E.C.L. 
163 Caisse des dépôts. Prêts 

Minjoz. 
164 Crédit foncier. 
165 Caisse de crédit agricole. 
166 Emprunts divers. 
167 Emprunts auprès d 'organis­

mes d'assurance. 
168 Prêts du Trésor. 
169 Prêts et avances d 'aut1·es 

collectivités. 

OPEE\ATIO:-IS DE DEBIT 

1. du montant des reprises sur 
provisions (chapitre 922) : 

- par crédit du compte 785 
« Reprises sur provi-
sions» (chapitre 932). 

2. du montant des provisions 
utilisées à des dépenses d'in­
vestissement : 
- par le crédit du compte 

785 c Reprises sur provi­
sions » du chapitre 932. 

Du montant des remboursements 
en capital des emprunts et 
avances (chapitre 925) : 

- par le crédit d'un compte 
de tiers ou financier et 
notamment: 

- 4602 «Titres amortis à 
rembourser » ; 

- 402 «Autres créanciers». 

OPERATIONS DE CREDIT 

Du montant des provisions pré­
vues a u budget (chapitre 
922) : 
- par le débit du compte 

685 «Dotations aux provi­
sions » (chapitre 930). 

1. Du montant des capitaux re­
çus (chapitre 90 ou 91) : 

- par le débit d'un compte 
de tiers ou d'un compte 
financier. 

2. Du montant des souscriptions 
reçues : 
- par le débit d'un compte 

de tiers ou d'un compte 
financier (compte 4600 
< Souscriptions à l'em­
prunt de ... ) ). 

OBSERVATIONS 

1 • Il est procédé à cette repri­
se sur provisions, soit lorsque la 
provision est devenue sans ob­
jet, soit lorsque les réparations 
prévues ont été effectivement 
réalisées par des dépenses im­
p utées comme des charges à la 
classe 6 de la section de fonc­
tionnement. 

2• Lorsque les «répartitions> 
effectuées constituent par leur 
caractère ou leur volume des 
dépenses d'équipement dont la 
valeur est imputée à un compte 
d'immobilisation, le compte 
1570 peut être débité par Je cré­
dit du compte 785 et le montant 
de cette reprise est ensuite 
transféré au compte 115 par le 
débit du compte 831. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

18 Dettes à long et moyen terme (sans 
réception de fonds) : 

180 Dettes pour subventions 
d'équipement il verser en 
annuités. 

181 Dettes pour travaux devant 
être réglés en plusieurs 
exercices. 

OPERATIONS DE DEBIT 

Lors du versement des annuités 
(chapitr e 925) : 

- par le crédit d'un compte 
de tiers ou d'un compte 
financier. 

A chaque échéance du montant 
du versement des annuités : 
- par le crédit d 'un compte 

de tiers ou d 'un compte 
financier. 

OPEHATIONS DE CREDIT 

3. Du montant des avances 
consolidées : 
- par le débit de la subdivi­

sion intéressée du compte 
50 c Emprunts à court 
terme,. 

4. Du montant des primes 
d'émission : 
- par le débit du compte 

131 c Primes d'émission 
et de remboursement des 
emprunts:.. 

5. Du montant des primes de 
r emboursement : 
- par le débit du compte 

131 c Primes d 'émission 
et de remboursement,. 

Lors de la décision de verser 
des subventions en annuités, 
du montant de la subvention 
(chapitre 91) : 

- par le débit du compte 
130 (chapitre 91). 

Du montant de la dette : 

- par le débit des comptes 
230 ou 237 (chapitre 90 
ou 91) pour les travaux 
devant être réglés en plu· 
sieurs années ; 
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DESIGNATIO~ DES CO~IPTES 

182 Dettes pour souscription au 
capital d 'une société d'éco­
nomie mixte. 

183 Dettes pour locations-ven­
tes. 

OPERATIO~S DE DEBIT 

Du montant d es appels ultérieu­
rement notifiés par la socié­
té : 
- par Je crédit d'un compte 

de tiers ou d'un compte 
financier. 

1. Lorsque l'option est levée, 
lors de la r emise du bien : 
- par le débit du compte 

210, 212, ou éventuelle­
ment, pour solde du comp­
te, par le débit du comp­
te 1162. 

2. Lorsque l'option n'est pas le­
vée : 

- par le crédit du c/568 
pour le montant des an­
nuités r eversées au loca­
taire acquéreur ; 

- par le crédit du compte 
1116 pour solde du comp­
te. 

184 Dettes pour locations-acqui - 11. Lors du versement des an-
sitions. nuités : 

- par le créd it d'un compte 
de tiers ou d'un compte 
financier. 

2. Eventuellement pour solde 
du compte : 

- par le crédit du compte 
1162. 

OPERATIONS DE CREDIT 

Du montant des actions non li­
bérées : 

- par le débit du compte 26 
< Titres et valeurs , . 

1. Lors de la conclusion du con­
trat : 
- par le débit du compte 

2536. 

2. Lorsque l'option est levée, 
éventuellement pour solde du 
compte : 

par le débit du compte 
1162. 

1. Lors de la conclusion du con­
trat : 
- par le débit du compte 

2537. 

2. Eventuellement, pour solde 
du compte : 
- par le débit du compte 

1162. 

OBSERVATIO~l> 
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DESIG~ATION DES COMPTES 

189 Autres dettes à long et 
moyen terme. 

21 Immobilisations : 

210 Terrains. 

OPERATIONS DE DEBIT 

- du montant des annuités 
versées; 

- les différents comptes 18 
sont d ébités des éventuel­
les remises de dettes con­
senties à la commune ; 

- par le crédit des comptes 
1051 à 1059. 

OPERATIO~S DE CREDIT 

- du montant d e l'engage­
ment de la collectivité ; 

- par exemple, par le débit 
des comptes 210 et 215 
s'il s'agit d 'acquisitions 
devant être réglées en plu­
sieurs années. 

CLASSE II. 

VALEURS IMMOBILIStES 

1. De la valeur des biens reçus 
à titre de dons et legs : 

- par le crédit du compte 
106 (chapitre 992). 

2. De la valeur des terrains re­
çus en affectation : 
- par le crédit du compte 

107. 

3. Du montant des acquisitions 
(chapitre 90, 91 ou 92) : 
- par le crédit d'un compte 

de tiers (400 ou 402) ; ou 
- par le crédit du compte 

212 (cas de terrains dont 
le prix est inclus dans la 
valeur d 'acquisition de bâ­
timents). 

1. Du prix de cession des ter­
r ains (chapitre 90, 91 ou 92 
suivant l'affectation ou la 
non-affectation du produit) : 
- par le débit d' un compte 

de tiers. 

2. De la valeur du terrain don-
né: 

par le débit du compte 
130 « Subventions d'équi­
pement versées ~ (chapi­
tre 91). 

3. De la valeur du terr ain remis 
en dotation : 
- par le débit du compte 

1050 (1). 

OBSERVATIONS 

Font l'objet d'une imputation 
ft la section d'investissement : 

- les biens énumérés comme 
ayant un caractère patri­
monial par les instructions 
comptables ; 

- les biens d ont la valeur 
unitaire est supérieure à 
1.000 F (taxes comprises) ; 

- les adjonctions apportées 
ultérieurement à ces deux 
catégories de biens. 
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DËSIGNAT!ON DES CmiPTES 

211 Bois, forêts, plantations. 

212 Bâtiments. 

213 Voies et réseau. 

21 4 Matériel, outillage et mobi­
lier. 

215 Matériel de transport. 

216 Autres immobilisations cor­
porelles. 

218 Immobilisations incorporel­
les. 

OPERATIONS DE DEBIT 

4. Du montant de la différence 
entre le prix de cession des 
terrains et la valeur compta­
ble nette lorsque le premier 
est supérieur à la seconde : 
- par le crédit d u compte 

1161. 

5. Du mClntant des frais d'alié­
nation : 
- par le crédit du compte 

134 c Frais d'aliénation :. . 

1. Du montant des acquisitions 
prix de l'acquisition str icto 
sensu) : 
- par le crédit d'un compte 

de tiers 400 ou 402 (2). 

2. Du montant des frais d'alié­
nation : 

par le crédit du compte 
134 c Frais d'aliénation ) . 

OPEHAT!ONS DE CREDIT 

4. De la valeur des terrains re­
mis en affectation : 

- par le d ébit du compte 
28. 

5. De la valeur des terrains ren­
dus à l'affectant : 
- par le débit du compte 

107. 

6. Du montant de la différence 
entre le prix de cession des 
terrains et la valeur comp­
table nette, lorsque la seconde 
est supérieure au premier : 
- par le débit du compte 

1161. 

1. Du prix de cession des im­
mobilisations : 

- par le débit d'un compte 
de tiers. 

2. Du montant des amortisse­
ments: 
- par le débit du compte 

21 !l (en cas d'amortisse­
ment pour ordre) ou du 
compte 68 (en cas d'amor-

&u.,!u,.!!!.:~~~ft.!:!::i (3). 
~·:tlJo~ .utt .utr tA~g, 

~~~~~lh~<.U 1 

OBSERVA Tl 0~5 

Les assemblées délibérantes 
peuvent décider expressément 
qu'un bien de valeur inférieure 
à 1.000 F sera imputé à la sec­
t ion d'investissement. 

(1) Dans le cas de dotation 
par réduction du patri­
moine de la commune. 

..... 
(Il 

(2) La valeur d'acquisition 
des bâtiments portés au ~ 

w.tw!!::~:f~l,. ·~ lL..: ~~ 
J.lO t-'0\"-\U .... .~: 1 

(3) Lor.s des sorties du patr i­
mome, de ces immobili­
sations. 
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DESIG~ATION DES CO~IPTES OPeRATIO:NS DE DEBIT 

3. De la valeur des biens donnés 
ou légués : 

- par Je c rédit du compte 
106 c Dons et legs en ca­
pital :. . 

• 4. Uu coût des travaux de cons­
truction et de t r a v a u x 
d'agrandissement, de réfec­
tion des toitures, des murs, 
de soubassements qui, en pro­
longeant la vie des immeu­
bles, augmentent leur valeur 
init iale : 
- par le créd it du compte 

23. 

5. De la valeur brule des biens 
reçus en affectation : 
- par le crédit du compte 

107 c Valeur des biens 
affectés :. pour la valeur 
comptable nette ; 

- par le crédit du compte 
219 cAmortissement pour 
ordre des biens meubles 
et immeubles :t ou du 
compte d'amortissement 
bud gétaire intéressé (2118, 
2128, 2138, 2148, 2158, 

OPER.HIONS DE CREDIT 

3. De la différence entre le prix 
de cession ct la valeur comp­
table nette si la seconde est 
supérieure au premier : 
- par le débit du compte 

116 (3). 

OBSERVATIONS 

4. De la valeur des immobilisa- 1 (5) Lors de la remise des biens 
lions remises en affectation : en affectation. 

- par le d ébit du compte 
219 pour le montant des 
amortissements déjà cons­
talés ; ou du compte 
d'amortissement budgétai­
re concerné ; 

- par le débit du compte 
28 pour la valeur comp­
table nette (5). 

( 4) Sauf dispositions particu­
lières prises par instructions et 
s'appliquant à certains services 
(cf. 67-113 MO du 12 décembre 
1967 et 69-67 MO du 12 juin 
1969). 
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DESIGNATION DES CO~tPTES OPERATIONS DE DEBIT 

2168, 2188), pour le mon­
tant des amortissements 
déjà effectués par l'affec­
tant (4). 

6. De la différence entre le prix 
de cession des immobilisa­
tions et la valeur comptable 
nette <les biens cédés lorsque 
le premier est supérieur à la 
seconde : 
- par le crédit du compte 

1161. 

7. De la différence entre, d'une 
part, la valeur brute des biens 
affectés, augmentée du mon­
tant des travaux effectués, 
d 'autre part le total des amor­
tissements effectués tant par 
l'affectant que par l'affecta­
taire et la valeur nette du 
bien figurant au compte 107, 
lorsque le second terme est 
supérieur au premier : 
- par le crédit du compte 

1161 (6). 

OPER.\TlONS DE CREDIT 

6. De la valeur brute des biens 
affectés et des travaux rela­
tifs à ces biens ! 

- par le débit du compte 
107 pour la valeur nette 
du bien au moment de 
l'affectation ; 

- par le débit du compte 
218 pour le montant des 
amortissements pr-atiqués, 
tant par l'affectant que 
par l'alfeclataire ; 

- par Je débit du compte 
1161 lorsque les débits 
portés au compte 107 et au 
compte 218 sont inférieurs 
au crédit du compte 21 
(6). 

7. De la différence entre, d'une 
part, la valeur des biens réin­
tégrés augmentée du montant 
des travaux effectués, d 'autre 
part, le total des amortisse­
ments effectués tant par l'af­
fectant que par l'atrectataire 
et la valeur nette du bien figu­
rant au compte 28 lorsque le 
premier terme est supérieur 
a u deuxième : 
- par Je débit ·du compte 

1161 (7). 

OBSERVA TIO~S 

(6) Ecriture à passer lors du 
retour du bien à l'affectant. 
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DESIG~A TIO~ DES CQ)fPTES 

219 Amortissements pour ordre 
des biens meubles et im­
meubles: 
2190 Amortissement pour 

ordre des carrières. 
2191 Amortissement pour 

ordre des plantations. 
2192 Amortissement pour 

ordre des construc­
tions. 

OPERATIO!'IIS DE DEBIT 

8. De la valeur <le cession <lu 
terrain incluse dans le prix 
de cession total du bâtiment : 

- par le crédit du compte 
210. 

!J. De la valeur d'origine des 
biens qui avaient été affectés 
augmentée du montant des 
travaux réalisés par l'affecta­
taire : 

- par le crédit .du compte 
28 < Valeur comptable 
nette du bien au moment 
de l'affectation > ; 

- par le crédit du compte 
218 pour le montant des 
amortissements réalisés 
par l'affectant et par l'af­
fectataire ; 

- par le crédit du compte 
1 J 61 lorsque Je montant 
des crédits portés aux 
comptes 28 et 218 est infé­
rieur au débit du compte 
21 (7). 

·-·---

Du montant des amortissements 
nu moment de la cession des 
biens, du transfert au compte 
24 des biens sinistrés ou de 
toutes autres sorties du pa­
tr imoine : 
- par le crédit <lu compte 

d'immobilisation intéressé 
(210, 211, 212, 213, 214, 
215). 

OPERATIO!'IlS OE CREDIT 

8. De la valeur des immobilisa­
tions sinistrées à recons­
truire : 
- par le débit du compte 

24. 

Du montant de la dotation an­
nuelle aux amortissements : 

- par le débit du compte 
119 en cas d'amortisse­
ment d'ordre ; 

OBSEI\VATIO~S 

(7) Ecritut·e passée lors de la 
réintégration des biens dans le 
patrimoin~. 

Ce compte décrit l'usure des 
immobilisations sans constitu­
tion des moyens financiers de 
remplacement.) 

La durée d'usage des biens 
peut être fixée dans les limites 
suivantes : 

- 50 à 100 ans pour les bâti­
ments ordinaires ; 
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DESIGNATiON DES COMPTES 

2193 Amortissement pour 
ordre des voies et ré­
seaux. 

2194 Amortissement pour 
ordre du matériel, de 
l'outillage et du mobi­
lier. 

2195 Amortissement pour 
ordre du matériel de 
transports. 

2196 Amortissement pour 
ordre des autres immo­
bilisations corporelles. 

2197 Amortissement pour 
ordre des immobilisa­
tions incorporelles. 

23 Immobilisations en cours : 

232 Travaux de bâtiments. 
233 Travaux de voies et réseaux. 
235 Autres travaux communaux. 

OPERATIONS DE •DEBIT 

1. Du montant des dépenses ef­
fectuées : 
- par le crédit d'un compte 

de tiers ou d'un compte 
financier ; ou 

- par le crédit du compte 
181 pour les travaux payés 
en annuité. 

2. De la valeur des immobilisa­
lions créées directement par 
les services techniques de la 
commune: 
- par le crédit de l'arti­

cle 782 < Travaux d'inves­
tissement en régie ~. 

3. Du montant des frais d'études 
et de recherches : 
- par le crédit du compte 

132 c Frais d'études et de 

OPERATIOXS DE CREDIT 

- par le débit du compte 
21 intéressé lorsque la 
commune reçoit des biens 
en affectation ou lors de 
la réintégration des biens 
qu'elle avait affectés. 

1. Du montant des immobilisa­
tions achevées : 
- par le débit d'un compte 

divisionnaire du compte 
21 « Immobilisations ~ ; 

- par le débit du compte 
28 c Affectations :.. 

2. Des reversements de trop­
payés par le débit d'un 
compte de tiers ou financier. 

OBSEftVATIONS 

- 15 à 30 ans pour les bâti­
ments légers ; 

- 5 à 10 ans pour le matériel 
de transport. Pour les vé­
hicules, un amortissement 
kilométrique peut égale­
ruent être retenu ; 

- 30 ans pour l'infrastruc­
ture des chemins ; 

- 5 à 20 ans pour Jes ma­
chines et les di vers maté-

!]:ls. , tt laL ~Ct,c-~ 1 
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Toutes les grosses réparations 
et lous les travaux neufs qui 
concourent à déterminer la for­
mation brute d'équipement ill 
pour lesquels la commune joue 
le rôle de maître d'œuvre doi­
vent être décrits à ce compte 23. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

237 Travaux en cours pour 
comptes de tiers. 

24 lmmobill1atlon• 1iniatr6e1. 

OPERATIONS DE DEBIT 

recherches. Des dépenses 
d e travaux , ; 

- par le cr édit d'un compte 
de tiers (subdivision du 
compte 40, créanciers or­
dinaires), d 'un compte fi­
nancier ou du compte 181 
pour les travaux payés en 
annuité. 

1. De la valeur comptable nette 
du bien détruit : 

- par le crédit du compte 
d'immobilisation intéressé 
(210, 211, 212, 213, 214, 
215). 

2. De la différence entre la va­
leur comptable nette et l'in­
demnité de sinistre employée 
lorsque la seconde est supé­
rieure à la première : 
- par le crédit du compte 

1161. 

OPERATIONS DE CilEDIT 

Du montant des participations 
reçues : 
- par le débit des comptes 

1410 et 1411 ou par le 
d ébit du compte 130 ; 

- par le débit à un compte 
de tiers (payement diffé­
r é) ; 

- par le débit du compte 
253 en cas de délais de 
payement à long terme ; 

- par le débit du compte 
568 en cas de payement 
immédiat. 

1. Du montant de l'indemnité de 
sinistre reçue soit après em­
ploi, soit après décision de 
ne pas reconstruire : 
- par le débit d'un compte 

fina ncier ou de tiers. 

2. De la différence entre la va­
leur comptable nette ct l'in­
demnité de sinistr e versée 
lorsque la première est supé­
rieure à la seconde : 

par le débit du compte 
t1 61. 

OBSERVATIONS 

Seules les acquisitions en rem­
placement sont imputées aux 
subdivisions du compte 21. 

Le compte 24 est débité de la 
valeur comptable nette des im­
mobilisati-ons corporelles détrui­
tes. 
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DESIGNATION DES Cm1PTES 

25 Prêts, avances et créances à long 
et moyen terme : 

251 Prêts (créances sur tiers 
par suite de versements de 
fonds). 

252 Avances (créances sur tiers 
par suite de versement de 
fonds à ·un autre tiers) : 
2521 Avances en garantie 

d'emprunt. 

OPERATIONS DE DEBIT 

LQrs du venement du prêt : 

- psu· le crédit d 'un compte 
de tiers ou cumpte fi nan­
cier. 

Du montant de l'avance versée 
en garantie d'emprunt : 
- par le <:rédit d'u n compte 

511 c: Avances en garantie 
d'emprunt :. dans l'hypo­
thèse où la garantie ne 
pour ra être remboursée 
qu'au bout de plusieurs 
années. 

OP ERATIONS DE CREDIT 

1. L'Ors du remboursement du 
du prêt : 
- par le débit d'un compte 

de ti ers ou compte fi nan­
cier. 

2. Lorsque le prêt est transfor-. 
mé en subvention : 
- par le débit du compte 

130. 

3. Lorsque le prêt est devenu 
irrécouvrable : 
- par le débit du compte 

8285 c Admission en non­
valeur , . 

1. Lors ciu remboursement de 
l'avance : 
- par le débit du compte 

au Trésor. 

2. Lors de la remise d e dette, 
pour le montant de la remi­
se: 
- par le débit du compte 

130 c Subventions d'équi­
pement versées ,. 

OBSERVATIONS 
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DESIGNATION DES CO~IPTES 

253 Créances (créances sur tiers 
sans versements de fonds) : 
2531 Créances sur l'Etat. 
2532 Créances sur la ré-

gion. 
2533 Créances sur le dépar­

tement. 
2534 Créances sur les grou­

pements des collecti­
vités. 

2535 Créances sur les com­
munes. 

2536 Créances pour loca­
tion-vente. 

OPERATIONS DE DEBJT OPERATIONS DE CREDIT 

3. Ou lorsque les provisions 
constituées sont d'ordre bud­
gétaire : 
- par Je débi t du compte 

1553. 

D'UNE MANttRE Gt NtRALE 

Lors de la constatation de la 
créance: 
- par le crédit soit d'un 

compte d'actif, soit d'un 
compte de passif. 

1. Lors de la conclusion du con­
trat de location-vente pour le 
montant fixé : 
- par le crédit du compte 

183. 

2. Lorsque Je locataire-acqué­
reur ne lève pas l'option pour 
solde du compte : 
- par le crédit du compte 

1162 c Différences sur réa­
lisations. d'immobilisations 
incorporelles et de dettes 
à long et moyen terme :. . 

Lors du recouvrement de la 
créance : 
- par Je débit d'un compte 

de tiers ou financ ier. 

Exceptionnellement, par le dé­
bit d'un compte ù'acti! ou 
d'un compte de passif. 

L Du montant des recouvre­
ments effectués : 
- par le débit d'un compte 

de tiers ou d'un compte 
financier. 

2. Du montant des éventuelles 
remises de dettes : 

- par le débit du compte 
130 c Subventions d'équi­
pement versées , . 

OBSEIWATIONS 
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J>ESHi)I .-\TJ0:-.1 DES CO)IPTES 

2537 Créances pour loca­
tion-acquis ition. 

26 Titres et valeurs. 

OPEB.\TIO:\S DE DF.BIT 

Lors de la co nc lusion du contrat 
de location-acquisition pour 
le montant fixé : 
- par Je crédit rlu compte 

184 c Dettes pour location­
acquisition >. 

1. Ou prix d 'achat des titres 
souscrits : 

- par Je crédit d'un compte 
de tiers ou compte finan­
cier (4921 par exemple, en 
cas d'achats de rentes). 

OPEIUTIO)IS DE CREDIT 

3. Lor sque le locataire ne lève 
pas l'option éventuellement 
pour solde du compte : 

- par le d ébit du compte 
1162. 

1. Lors elu transfert de proprié­
té : 

pa1· le clébit de la subdi­
vision intéressée du comp­
te 210. 

2. Lorsque la commune ne lève 
p;~s l'option el que des verse­
ments lui sont remboursés : 

par le débit du compte 
568 011 cl'un compte cie 
tiers. 

3. Eventuellement pour solde du 
compte: 

par le débit du compte 
1162. 

1. Du produit de la vente ou du 
remboursement en capital 
des titres et valeurs : 
- par le débit d 'un compte 

de tiers ou financier. 

OBSEB V -\TJO)IS 
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DESIGNATION DES CO:IIPTES 

27 Dépôts et cautionnements. 

OPERATIONS DE DEBIT 

2. Ou montant des participa­
tions dans les sociétés d'éco­
nomie mixte : 

- par le crédit d 'un compte 
de tiers ou d'un compte 
financier. 

3. Du montant des titres légués 
ou donnés à la commune : 
- par le crédit du compte 

106. 

4. Du montant de la différence 
entre le prix d'achat et la 
valeur du remboursement ou 
de cession : ' 
- par le crédit du compte 

1162. 

5. Du montant des participa­
tions initiales et des cotisa­
tions extraordinaires aux 
syndicats et aux districts : 
- par le crédit du compte 

44 c Autres collectivités 
et établissements p u­
bl~cs , , ou du compte au 
Trésor 568. 

Des dépôts de garantie versés it 
certains fournisseurs : 
- par le crédit d'un compte 

de tiers ou financier. 

OPEHATIO~S DE CREDIT 

2. De la différence entre prix 
d'achat et valeur de cession 
ou de r emboursement lorsque 
la seconde est inférieure à 
la première : 

par le débit du compte 
1162. 

Du remboursement de ces dé­
pôts : 
- par le débit d'un compte 

de tiers ou financier. 

OBSERVATIO!\S 

Les avances sur consomma­
tion d'électricité, de gaz ou 
d'eau ne d.oivent pas être impu­
tées au compte 27, mais en sec­
lion rle fonctionnement. 
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D~SIG~ATION IJES CO~IPTES 

28 Affect.ations. 

32 Denrées et fournitures. 

OPEHATIO;-\S DE DEBIT 

Ou montant tle la valeur nette 
des immobilisations affectées 
soit à des services à comptabi­
lité distincte des communes, à 
des services dotés de l'autono­
mie financière ou de la person­
nalité morale, soit à des établis­
sements publics intercommu­
naux ou syndicats mixtes ou au­
tres collectivités et établisse­
ments publics : 
- par le crédit du compte inté­

ressé de la classe 2 qui re­
traçait auparavant la valeur 
tlu bien affecté ; 

- ou par le crédit du corps 51i8 
pour une affectation de nu­
méraire. 

OPETlATIO~S OE CREDIT 

Lors du retour des biens affec­
tés : 
l. par le débit du compte d'im­

mobilisation intéresssé ; 

2. par le débit du compte au 
Trésor. 

CLASSE III 

COMPTES DE STOCKS 

1. Des achats de denrées, mar­
chandises et matières pre­
mières. 
- par le crédit d'un compte 

de tiers ou d'un compte 
financier. 

2. Des excédents d'inventaire, 
- par le crédit du comp­

te 1163 c Différences d 'in­
ventaire :.. 

1. Des consommation de stocks, ' 
selon les chiffres indiqués par 
la balance de stocks, 
- par le débit du compte 60 

c Denrées et fournitures 
consommées :. du chapitre 
de fonctionnement con­
cerné. 

2. Des déficits <l'inventaire 
-- par le débit du comp­

te 1163 c Différences d'in­
ventaire :.. 

OBS~l\VATIONS 

Les stocks consommés pour 
des travaux en régie ne sont ja­
mais transférés de la classe 3 au 
compte 23 c Immobilisations en 
cours :t . 

Ils transitent obligatoirement 
par le compte 60 et le compte 78. 

Cette procédure ne peut être 
évitée qu'en imputant directe­
ment les acquisitions de maté­
riaux an compte 23. 
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DESIG~ATION DES CmtPTES 

40 Crêanciers ordinairea : 

400 Fournisseurs et 
neurs. 

402 Autres créanciers. 

entrepre-

OPER:\TIONS DE DEBIT 

3. Des fabrications de denrées 
et fourniiures par les servi­
ces de la commune, 
- par le crédit du comp- ' 

te 783 « Production de 
elen rées et fournitures J> , 

du chapitre de fonction­
nement intéressé. 

OPERATIO~S DE CREDIT 

CLASSE IV 
COMPTES DE TIERS 

I l. pour un exercice déterminé 
jusqu'au 31 décembre des 
sommes versées aux créan-
c iers : 
- par le crédit du compte au 

Trésor ou d'un a utre 
compte de tiers ; 

- par le crédit du compte 
407 dans le cas d'opposi­
tion reç ue apr ès manda­
tement. 

~. du montant des restes ù payer 
au 31 décembre, par le crédit 
elu compte 46ï « Cr éanciers 
d ivers J> (1). 

1. pour un exercice déterminé 
jusqu'au 31 décembre des 
sommes versées aux créan­
ciers : 

par le c rédi t du compte au 
T résor ou d'un autre ' 
compte de tiers. 

Du montant des mandats de 
payement émis en règlemen t 
ries dépenses imputées sur 
des créd its budgétaires : 

par le débit <les comptes 
budgétai1·es de charges 

(classes 6 ou 8) ou des 
comptes d'immobilisation 
(classe 2) ou liu comp-
1<• 135. 

Du monlnnt ries mandats de 
pa iement émis en règlement 
lies dépenses imputées sur des 
c rédits budgétaires : 

par le d ébit des comptes 
budgétaires de charges 

(classes 6 ou 8) ou <les 
comptes cl'immobilisations , 
(classe 2). 

OBSERVATIONS 

(1) Il ne s'agit pas d 'écriture 
effective mais de reprise par 
balance d'entrée. 
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DESIGNATI0:-1 DES CO~tPTES 

407 Oppositions et retenues de 
garantie. 

408 Avances versées. 

41 Débiteurs ordlnairea 

410 Administrés 

OPf:ll:\TIONS DE DEBIT 

2. du montant des restes à payer 
au 31 décembre, par le crédit 
du compte ·i67 « Créanciers 
.divers ». 

1. du montant des versements 
faits il l'opposant 
- par le crédit du compte 

au Trésor. 

2. après réception définitive des 
travaux : 

par un crédit il un compte 
de disponibilités. 

Du montant des avances faites 
par la commune : 
- par le crédit du compte au 

Trésor. 

Des sommes dues par les rede­
vables et autres débiteurs lors 
de l'émission des titres de re­
cettes : 

par le crédit des comptes 
budgétaires intéressés. 

OPER.-\TIONS DE CREDIT 

1. Ou montant de l'opposition : 

par le débit du comp­
te 400 c: Fournisseurs 
(2) " ; 

- par le débit du compte 
budgétaire intéressé (3). 

2. Du montant de la retenue de 
garantie : 

par le débit du compte 21 
« Immobilisations , ou -du 
compte 23 « Immobilisa­
tions en cours >. 

Du montant 'tles avances rem­
boursées ou affectées au paie­
ment des travaux ou fou rnitu­
res : 
- par le débit du compte 568 

ou du compte 23 pour les 
avances sur marchés de 
travaux ou 400 c: Fournis­
seurs et entrepreneurs >. 

1. Du montant des encaisse­
ments réalisés : 
- par le débit du compte au 

Trésor. 

OBSEIWATIOXS 

(2) Si le compte 400 avait déjit 
été crédité. 

(3) Si Ja signification de l'op­
position intervient avant la ré­
ception du mandat ·de paiement. 

(4) Il ne s'agit pas d'écriture 
effective mais de reprise par ba­
lance d'entrée. 
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DESIG::'<IATION DES COMPTES 

412 Autres débiteurs. 

413 Locataires acquéreurs et lo­
cataires. 

41 !l. Déficits et débets. 

42 Personnel : 

420 Sommes dues par le per­
sonnel. 

OPERATIONS DE DEBIT 

Des sommes dues par les redeva­
bles, soit lors de l'émission 
des titres de recettes, soit de 
l'échéance du loyer ou de la 
créance de location-acquisi­
tion : 
- par le crédit du compte 

budgétaire intéressé (clas­
se 7 ou compte 2536). 

Du montant des débets et défi­
cits mis il la charge elu comp­
table communal : 
- - par le c rédit du compte 

468 c Restes à recou­
vrer:. ; ou 

- par le crédit de l'article 
789 « Autres produits ex­
ceptionnels lorsqu' il s'agit 
d'un forcemen t de recet­
tes ou d'un rejet de dépen­
ses:.. 

Du montant .fies sommes dues 
par le personnel lors de 
T'émission des titres de re­
cettes : 
- par le crédit des comptes 

de produits intéressés de 
la classe 7 et notamment 
du compte 7332. 

OPERATIONS DE CREDIT 

2. Du montant des restes à re­
couvrer au 31 décembre : 
- par le débit du compte 

468 c Débiteurs divers 
{4) :.. 

Del. recouvrements effectués : 

- par le débit du compte au 
Trésor. 

Des versements de fonds effec­
tués par les comptables : 

par le débit du compte au 
Trésor. 

J . Du montant des sommes ver­
sées ou reversées par le per­
sonnel : 

- par .le débit du compte au 
Trésor ou d'un compte de 
tiers. 

OBSERV.HIONS 
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DESIGNATION DES CO)IPTES 

422 Vacations d iverses. 

425 Hémunérations dues au per­
sonnel. 

426 Etats <l'émargements en 
cours. 

OPEf\ATIO~S DE DEBIT 

Des paiements faits aux béné­
c iaires de vacations : 
- par le cr édit du compte 

au Trésor. 

1. Des sommes réglées aux bé­
néficiaires : 
- par le crédit <lu compte 

au Trésor. 

2. Des restes à payer sur états 
d'émargement en cours : 
- par le crédit du compte 

426 c Etats d 'émargement 
en cours:.. 

Du montant des paiements ulté­
r ieurs aux bénéficiaires : 
- par le crédit du compte 

au Trésor. 

OPERATIONS DE CREDIT 

2. Du montant des sommes res­
tant à recouvrer : 
- par le débit du compte 

468 <Débiteurs divers :t. 

Des versements effectués par les 
débiteurs : 
- par le <lébit du compte au 

Trésor. 

Des sommes dues au personnel : 
par le débit du compte 
budgétaire 61. 

Des restes à payer sur états 
d'émargements en cours : 
- par le débit d u compte 

425 c Rémunérations dues 
au personnel :t. 

ORSEIW.-\TIONS 

En principe, ce compte est 
crédité du montant de la somme 
l1ette due i1 l'agent, les retenues 
et oppositions étant <lirectement 
imputées au compte de tiers in­
téressé. 

Cependant, dans l'hypothèse 
ou la signüication de l'opposi­
tion parvient au comptable 
après les opérations d e débit 
budgétaire et de crédit au comp­
te 425, ce dernier compte est 
débité par le crédit des comptes 
intéressés. 

Le transfert est effectué au vu 
d'un relevé des restes d ressé par 
le comptable. Sur les états 
d'émargements le comptable 
porte alors en face de chaque 
somme non réglée la men tion 
« transportée au compte 426 :t. 

Lors du règlement des som­
mes portées au compte 426 cha­
que paiement est émargé non 
plus sur l'état d'émargement, 
mais sur le relevé des restes. 
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DESIG:-.IATI0:-.1 DES COMPTES 

427 Oppositions. 

43 Etat : 

431 .Retenues pour le se1·vice des 
pensions civiles. 

435 Droits et taxes :i verser aux 
régies financières ou au 
Tr·ésor. 

OPERATIO~S DE DEBIT 

Du montant des paiements effec­
tués au titre de ces opposi­
tions, soit à l'opposant, soit 
il la Caisse des Dépôts et Con­
signations pour le compte du 
greffier d' un tribunal d 'ins­
tance, soit au bénéficiaire ini­
tial en cas de mainlevée d'op­
position : 
- par le crédit du compte 

568. 

Des versements de ces retenues 
:'• l'Etat : 

- - par le crédit du compte 
au Trésor. 

Du montant des versements ef­
fectués au titre de ces droits 
et taxes : 

par le crédit du compte 
au Trésor. 

OPERATIONS DE CREDIT 

Ou montant des retenues sur 
toutes les r émunérations re­
venant au personnel en vertu 
d'oppositions, saisies-arrêts, 
cessions, transports : 

par le débit d'un compte 
budgétaire ; ou 
par le d ébit du comp­
te 425. 

Du montan t des retenues sur le 
traitement des fonctionnaires 
d e l'Etat détachés dans les 
services communaux 
- par le débit ùu compte 

budgétaire 61. 

1. Du montant des dettes fis­
cales de la commune vis-à-vis 
de l'Etat, lors de l'émission 
cies mandats ùe paiement : 
- par le débit du compte 

de charge. 

2. Des droits perçus de tiers à 
verser aux r égies financières : 

par le débit du comp­
te 5()S. 

OBSERVATIONS 
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DESIGNATION DES COllPl'ES 

436 Impôts recouvrés par l'Etat 
(taxes revenant à la com­
mune). 

439. Aull·es opérations a v e c 
l'Etat. 

44 Autres collectivités ou établissements 
publics : 

4!2 Région. 

443 Département. 

444 Groupement des collecti-
vités. 

445 Communes. 

446 Caisse des écoles. 

447 Bureau d'aide sociale. 

OPEIUTIO:-;s DE DEBIT 

Du montant tic Ce!> mêmes im­
pôts et taxes dès leur ins­
cription au bordereau des ti­
tres de r ecettes : 

- par le crédit des comptes 
budg6taircs de la classe 7 
(chapitre du groupe 97). 

Des somme:, versées aux béné­
ficiaires el des sommes re­
versées à l'Etat : 

par le crédit du compte 
au Tr·ésor. 

1. Du montant de -di verses 
créances constatées au pro­
fiL de la commune : 
- par le crédit d'un compte 

budgétaire. 

2. Du montant des dettes, des 
contingents dus : 
- par le crédit du compte 

au Trésor. 

1. Des versements faits par la 
commune au H.A.S. ou Caisse 
des Ecoles : 

- par le crédit 
au Trésor. 

du compt• 

1 

OPER.\TIO~S DE CREDIT 

Du montant ùc la part ·des im­
pôts et taxes recouvrés par 
l'Etat et revenant ù la com­
mune soit ù titre d'acompte, 
soit ù titre de solde 
- par le débit du compte 

au Trésor ; 
par le débit du compte 
4923 « Frais d'assiette et 
de perception :.. 

Des avances versées ou des 
remboursements effectués 
par l'Etat, par le débit du 
compte nu T r ésor. 

1. Du montant de di verses det­
tes constatées it l'encontre de 
la commune : 
- par le cléhit d'un compte 

budgétaire. 

2. Du montant des encaisse­
ments des créances : 
- par le débit du compte 

au Trésor . 

1. Du montant des subventions, 
de!; prestations versées par 
la commune au B.A.S. ou à la 
Caisse des Ecoles : 

par le débit d'un compte 
buclgétaire 6. 

013SERVAT10:-lS 
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DESIG~ATION DES C0~1PTES 

448 Régies dotées de la person­
nalité morale et de l'autono­
mie financière. 

449 Autres établissements. 

OPERATIONS DE DEI31T 

2. Des sommes dues par le 
O.A.S. ou la Caisse des Eco­
les à la commune : 

- par le crédit d'un compte 
de la classe 7. 

Des constatations d'excédent 
cr exploitation de la régie reve­

nant à la commune : 

- par le crédit de l'arti­
cle 728 c Produits des ré­
gies a caractère industriel 
et commercial ~ ou au­
tres comptes de la clas­
se 7 ; 

- par le crédit du compte 
28 en cas de désaffecta­
talion de numéraire. 

OPEIUTJONS DE CREDIT 

2. Des versements fa its par les 
B.A.S. ou la Caisse des Eco­
les it la commune : 

- par le débit du compte 
au Trésor. 

1. Du montant des dotations en 
numéraire consenties à la ré­
gie sans versement immédiat 
des fonds : 
- par le débit du comp­

te 28. 

2. Du montant des travaux d'en­
tretien ou de réparations ef­
fectués par la régie pour le 
compte de la commune : 

par Je débit de l'article 
631 c Entretien et répa­
rations ~ (chapitre 932). 

:l. Du montant des subventions 
octroyées par la commune 
(pour insuffisance de tarif, 
par exemple) : 

- par le débit de l'article 
678 c Charges des régies 
i1 caractère industriel et 
966). 

OBSERVATIONS 
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DESIG:-lATI0:-1 DES CO:\IPTES 

45 Services à comptabilité distincte 

<153 Internat municipal. 

454 Coupes affouagères 
454( Coupes affouagères 

distribuées en nature. 
4542 Produits des coupes 

affouagères à répar­
tir. 

OPEn ATIO:\S DE DEillT OPEHATIO~S DE CRED IT 

Les opérations de débit et de c rédit, décrites ù ce compte, fonc­
tionnent dans les mêmes conditions que les comptes 448 ct 449. 

Du produit estimatif de ces Du produit estimatif de ces 
coupes : , coupes : 
- par Je crédit du même J' -- fHH· le débit du même 

compte (1). compte (1). 

457 Opérations des établisse- 1 (Voir comptes 448 et 449.) 
ments, régies dotées de la 
seule autonomie financière 
ou comptable. 

459 Autres services à compta­
bilité distincte. 

46 Débiteurs et créditeurs divers : 

460 Prêteurs. 
460(} Souscripteur à l'em­

prunt de ... 

4601 Intérêts à payer. 

En fin d'émission : 
Du montant global de la sous­

cription encaissée : 
- par le crédit du comp­

te 16 (chapitre du grou­
pc 90 ou 91) ; 

- par Je crédit du compte 
au Trésor lorsque le pro­
duit des souscriptions 
excède le montant nomi­
nal de l'emprunt. 

Des paiements d'intérêts aux 
porteurs et des intérêts pres­
crits versés aux Domaines 
par le crédit du compte au 
Trésor. 

Des souscriptions reçues : 
- par le débit du compte 

au Trésor . 

Pour chaque échéance du mon­
tant global des intérêts à 
payer : 
- par Je débit du comp­

te 671 « Intérêts des em­
prunts :. (chapitre 930). 

OBSERVATIO:\S 

(1 ) Sur le vu d 'un certifi cat 
administratif 11u maire. 
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DëSIG~ATION DES CmiPTES 1 OPEIUTIO~S DE Dt-:HIT 

4602 Titres amortis à rem- ll)u montant des remboursement 
ser. effectués et des titres pres­

crits : 

461 Dons el legs en instance. 

462 Dépôts et cautionnements 
reçus. 

- par le crédit du compte 
au Trésor. 

1. De la totalité des dépenses 
dès réception du compte de 

l'administrateur : 

- par le crédit du comp­
te 585. 

2. D'un montant égal à son sol­
de créditeur net final : 
- par le crédi t du comp­

te 106 « Dons et legs>. 

1. Du mon tant des caut ionne­
ments consignés à la Caisse 
cles Dépôts ou du montant 
des cautionnements rembour­
sés au tiers : 

- par le crédit du compte 
au Trésor. 

2. Du montant des sommes ac­
quises à la commune : 

- par le crédit du compte 
79 « Produits exception­
nels >. 

3. Du montant des sommes 
prescrites versées au service 
des Domaines : 

- par le crédit du comp­
te 568. 

OPERATIO~S UE CREDIT 

A chaque tirage du montant 
global des titres à rembour­
ser : 
- par Je débit du compte 16 

(chapitre 925). 

De la totalité des recettes dès 
réception du compte annuel 
ou lina! de l'administrateur : 

- par le clébit d u compte 585 
c Administrateurs de 
legs >. 

Vu montant des cautionnements 
rer us, par le débit du compte 
au Trésor . 

OBSERVATIO:'-IS 
~ ~ 
J ~z - .:..~ l-2'i\l f!i .. . ... 
- l: o 
~ _z 
~ N 

0> .... 



DESHi:-.1.\TIO:\ DES CO.\IPTES 

463 Sécurité sociale et CNRACL. 

4631 Sécurité sociale. 
4fi32 C:NRACL. 
4633 Organisme de recou­

vrement rlu versement 
tle transport. 

.tli4 Ca isl>es mutualisteli, de re­
traites cc>mplémentaires ou 
de secours. 
Hi4 0 IHCANTEC. 

41i45 Caisse de secours ct 
de retraite des sa­
peurs-pompiers volon­
la ires. 

465 E xcédents de versement. 

·---, 
OPEIUTIO:-.IS DE OEI:llT 

Du montant des ver1;ements 
errectu és : 

par le crédit elu compte 
au Trésor. 

D .t montant des versements ef­
rec tués : 

par le crédit elu compte 
au Trésor. 

Du monta nt des secours el allo­
cations versés aux sapeurs­
pompiers volontaires 

par le crédit du compte 
au Trésor . 

1. Du mon tant des excédents 
r emboursés : 

par le crédit du compte 
au T résor ; 

1 

OPEHATIONS DE CilEDlT 

Ou montant des cotisations des 
agents précomptées sur les 
traitements et salaires : 

par le débit des comp­
tes !HO, 611 et 615 « Ré­
munérations du person­
nel : permanent, tempo­
raire ou r émunérations 
d iverses :. . 

Du montant des cotisations pa­
t ronales : 
- par le débit du compte 618 

« C:barges sociales , . 

1. Du montant des subventions, 
allocations et cotisations re­
çues des affj)iés, des tiers ou 
des communes : 
- par le débit du compte 

au Trésor ou d'un compte 
de tiers ou d'un compte 
de charges (comJ>te 65ï 
< Subventions :., notam­
ment). 

2. Du montant des intérêts no­
tiriés par la C:aisse des Dé­
pôts : 
- par le débit du compte 

567 « Caisse des Dépôts ct 
Consignations, Caisse de 
Secours , . 

Du montant des excédents cons­
tatés : 
- par le -débit du compte 

au Trésor 

OBSEI\VATIONS 
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DESIG:-lATION DES Cü.:\IPTES 

4GG Hestes il payer sur· règle­
ments par virements. 

-Hi7 Creanciers divers (restes ir 
payer). 

OPERATIONS DE DEBIT 

2. Du montant des imputations 
à faire sur ùes sommes dues 
par la partie p renante : 
- par le crédit du compte 

d e tiers à solder. 

3. Du montant des excét.lents 
prescrits : 

par le crédit de l'arti­
cle 799 c Autres produits 
exceptionnels l> (chapi­
tre 970). 

Du montant des virements in­
tervenant après régularisa­
tion : 
- par le crédit du comp­

te 568 ; 
var le crédit du comp­
te :>29 « ~landais annu­
les l>. 

1. Du montant des paiements 
effectués sur l~s restes à 
payer ù compter tiu t er jan­
vier uu :"! partir de la date 
de product ion de l'état des 
restes à payer : 
- par le crédit du compte 

au Trésor. 

2. Du montant cles mandats at­
teints : 
- par la déchéance qua­

driennale ; 
- p ar le crédit du compte 

829 c mandats annulés ou 
attein ts par la déchéan­
ce l> . 

OPEH.-\TtO:-lS OE CREDIT 

ou par· le débit d es comp­
tes de tiers (redevables ) 
crédités à tort ou pour un 
montant trop élevé. 

Du montant cles sommes réim­
pulées au compte courant 
postal ou au compte courant 
du T résor it la Banque de 
france : 

par le <ll·bit du comp­
te 568. 

Du montant des restes ù payer 
figurant en solde au compte 
cle tiers i nitiol : 

par le débit cie ces comp­
tes tle tiers (400 - 402 -
425) et lorsque ces état.s 
cie restes sont produits 
après le 31 d écembre : 

- par le débit des comp­
tes 4001 et 4251. 

OBSERVATIO:>:S 

Opérations effectuées par re­
prise en balance d'entrée sans 
écriture effective. 
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DESlGXATION DES CO~lPTES 

468 Restes à recouvrer (débi­
teurs divers). 

47 Produits perçus ou comptabilisés 
d'avance : 

475 Recettes à imputer aux ges­
tions suivantes. 

OPEH.\TIONS DE DEBIT 

1. Du montant des restes à re­
couvrer figurant en solde au 
compte de tier s initial : 
-- par le crédit de ce compte 

de tiers (410-420) ; 
- ou par le crédit des comp­

tes 4101 et 4201 lorsque 
l'état des recettes à re­
couvrer est produit après 
le 31 décembre. 

2. Du montant des chèques im­
payés : 

par le crédit du compte 
542 « Chèques impayés ) . 

Lors de l'ouverture de J'exer-
cice : 

par le crédit des comptes 
intéressés des classes 1, 
2 ou 7; 

- ou par le crédit d'une 
subdivision du compte 45 
pour les services à comp­
tabilité distincte. 

OPERATIONS DE CI\EDIT 

1. Du montant des encaisse­
ments effectués ultérieure­
ment sur les restes à recou­
vrer; 
- par Je débit du compte au 

Trésor. 

:!. Ou montant des titres admis 
en non-valeur ; 
- par le débit du compte 

828 « Titres annulés ou 
admis en non-valeur , . 

3. Ou montant des sommes mi­
ses li la charge d u compta­
ble : 
- ·· par le débit du compte 

419 « M. X. receveur ). 

Du montant des versements de 
sommes à imputer aux recet­
tes des budgets à venir : 
- par le débit du compte au 

Trésor; 
- par le débit du compte 

530. 

OBSERVATIONS 

Opérations passées par repri­
se des soldes par balances 
d'entrée. 
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OESHi:>; .\1'10:\ DES CO)IPTES 

-lili Hccettcs an·cctées ù em­
ployer. 

49 Comptes d'attente ou de régulariaa­
tlon 

-1 !10 Hecettes i1 classer ou :'t ré­
gulariser. 

-l!l~ Payements i1 imputer ou à 
régulariser : 
-1920 Payements :\ régulari­

ser. 

.J!J21 Avances pour· ;~cha t s 

de rentes. 

OPEI\ATIO~S OE OEUIT 

1. Du montant des ressources 
affectées régulièrement em­
ployées : 
- par le crédit du compte 

de recette intéressé. 

. , Du montant des sommes res­
tée~ sans emploi et rever­
sées : 

par le crédit du compte 
au Trésor, 

Du n1onlnn t des sommes impu­
tées défin itivement : 

pn•· le c rédit du compte 
cl'impulalion définitive 
(des classes 1 à 8). 

Du montant des dépenses qui 
ne peuvent être imputées dé­
fi nitivement : 
- par le crédit du compte 

51i8. 

Uu montant des fonds versés 
pour procéder à l'achat des 
titres de rentes : 
- par le crédit du compte 

568. 

OP EllA 1'10::-IS OE CREDIT 

Du montant d es ressources spé­
cialement affectées qui ne 
sont définitivement acquises 
il la commune qu':) la con­
d ition d'a voir été effective­
ment employées . 

Des recett es <JUÎ ne peuvent 
ètre immédiatement impu­
tées :n1x comptes défin itifs. 

- par le débit du c ompte 
568. 

u,. mont<~nt des d épenses im­
p utées cléfinitivement : 

- P••r le débit du compte 
d' imputation définitive. 

Ou montant tics mandats éta­
blis pour le net de la dé­
pense: 

par le <.lébit du compte 
d' irn pulation déflniti ve. 

OUSEI\VAT IO:-IS 
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DESIGNATION DES COMPTES 

4923 Frais d'assiette et de 
perception des taxes 
recouvrées par les ad­
ministrations finan­
cières. 

4925 Secours d'urgence. 

495 Mandats en souffrance. 

497 P 503 en cours (recettes 
perçues ayant émission de 
titres). 

OPEHATIONS DE DEBIT 

Du montant de ces frais : 
- par le crédit du compte 

436 < Impôts recouvrés 
par l'Etat >. 

Du montant des secours attri­
bués au vu d'ordres de paie­
ment ou d'états d'émarge­
ment établis par l'ordonna­
teur : 
- par le crédit d'un compte 

de disponibilités. 

Après régularisation des pièces 
justificatives : 
- par le crédit du compte 

de tiers intéressé. 

Ou montant des recettes encais­
sées, sans émission de rôles, 
lors du retour du P 503 visé 
par l'ordonnateur : 
- par le crédit des comptes 

budgétaires intéressés. 

OPEI\ATIONS DE CREDIT 

Des fonds non employés : 
- par le débit du compte 

568. 

Lors du mandatement : 
- par le débit du compte 

674. 

Lors du mandatement des 
payements effectués : 

- par le débit d 'un compte 
budgétaire de charges; ou 

- par le débit d'un compte 
de tiers (dans le cas d'un 
remboursement de ces se­
cours par une autre col­
lectivité). 

Du montant des mandats en 
instance de régularisation : 
- par le débit du compte 

budgétaire intéressé. 

Du montant de l'encaissement : 

- par le débit du compte 
au Trésor. 

OBSERVATIONS 

Compte utilisé uniquement 
par les bureaux d'aide sociale. 
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DESIGNATION DES CO~IPTES 

50 Emprunts il court terme : 

503 A van ces du département. 
508. Avances du Trésor. 
509 Avances diverses. 

51 Prêts et avances à court tenne 

511 Avances en garantie d'em­
prunts. 

OPERATIONS DE DEBIT OPEI1ATIONS DE CREDIT 

CLASSE V 

COMPTES FINANCIERS 

1. Du montant des rembourse­
ments d'avance : 
- par le crédit elu compte 

au Trésor. 

2. Du montant des avances con­
solidées : 

par le cr édit du compte 
16. 

Du montant des prêts consentie; 
à court terme : 

par le crédit du compte 
au Trésor ou d'un compte 
de tiers débiteur. 

Du montant des paiements faits 
pour le compte des bénéfi­
ciaires de la garantie : 
-- par le crédit d 'un compte 

de disponibilités. 

Du montant des avances reçues 
par la commune : 

par Je débit elu compte 
au Trésor. 

Du montant des recouYremenls 
de p rêts : 
- par le débit du compte 

au Trésor ou d 'un compte 
de tiers cr éditeur ; 
par le débit du compte 
25 en cas de consol ida­
tion de prêts. 

Du montant du remboursement 
par le garanti : 

par le débit d'un compte 
de tiers ou d'un compte 
financier ; ou, 

dans l'hypothèse où le garanti 

OBSERVA TI ONS 
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DESIGNATION DES COMPTES 

53 Effets à recevoir : 

530 Billets à ordre des c~mpes 
de bois. 

539. Autres effets. 

54 Chèques : 

.:,43 Chèques impayés. 

OPERATIONS DE DEBIT 

1. Du montant des traites re­
çues par le comptable : 

- par le crédit des comptes 
ï11 « Produits des forêts 
ou 475 ». Recettes à im­
putet· à la gestion suivan­
te (1 ). 

2. Du montant d es traites re­
tournées impayées : 

- J>ar le crédit du compte 
au Trésor. 

l . Du montant des effets reçus : 

- par le crédit rl'un compte 
de recettes budgétaires. 

2. Du montant des ell'ets im­
payés : 
- par le crédi t du compte 

au Trésor. 

1. Du montant des chèques im­
payés : 
- par le crédit du compte 

568. 

OPJ-mATIONS DE CREDIT 

ne peut rembourser qu'au 
bout d e plusieurs années : 
- par le débit du compte 

2521 « Avances en ga­
rantie d'emprunts ». 

Du montant des traites échues .: 

- par Je débit du compte 
au Trésor. 

Du montant des traites im­
payées: 

- par le débit du compte 
46R. 

1. Du montant des efl'ets remis 
à l'encaissement : 
- par le débit du compte 

au Trésor. 

2. Du montant des efl'ets im­
payés : 
- par le débit du compte 

468. 

Du montant des chèques im­
payés: 
- par le débit du compte 

41)8 « Restes à recou-

OBSERVATIO:-IS 

(1) La partie des produits fi. 
guran! au débit du compte 530 
ne doit pas être considérée com­
me immédiatement dispon ible. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

55 Titres de plaeement et bona à eourt 
terme : 

551 Titres de la CAnEe. 
555 Bons du Trésor . 

56 Olaponlblllt6e au Tr6aor : 

565 Compte à la Caisse d'aide à 
l'équipement des collecti­
vités locales. 

567 Caisse des Dépôts et Consi­
gnations (Caisse de se­
cours). 

OPERATIONS DE DEBIT 

2. Du montant des chèques im­
payés des régisseurs : 
- par le crédit du compte 

490 ~Recettes à classer » . 

Du montant nominal des boos 
souscrits ou des titres re­
çus: 
- par le cr éd it du compte 

an Trésor: 
- par le crédit de l'article 

721 « Hevenus de litres 
de r ente pour le moulant 
des intérêts payés d'avan­
ce ». 

Du montant des fonds reçus : 

- par le crédit du compte 
16. 

Des sommes versées à la Caisse 
des dépôts et des intér êts no­
tifiés : 

par le crédit du compte 
au Trésor: 

OPERATIONS DE CREDIT 

vrer » , ou 

- par le débit du compte 
8285 « Admission en non­
valeur » (chapitre 970) ; 

- par le débit du compte 
568 en cas de r èglement. 

Du montant des capitaux rem­
boursés : 

- plll' le débit du compte 
au Trésor. 

Du montant des retraits de 
fonds : 
- par Je débit du compte 

568. 

Des retraites de fonds effectués 
pour payer des secours : 

- par le débit du compte 
au Trésor. 

OBSERVATIONS 

Cf. instruction 66-86 KM du 
27 juillet 1966. 
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DESIGNATION DES CO:\IPTES 

568 C:ompte au Trésor. 

58 Disponibilités chez ln réglsseura : 

580 A van ces aux. régisseurs. 

585. Administrateurs dons et 
legs. 

OPERATIONS DE DEBIT 

- pa1· le crédit du compte 
4645 « Caisse de secours 
et de retraite des sapeurs­
pompiers "· 

Oe toute augmentation du mon­
tant des fonds déposés au 
Trésor au nom de la com­
mune. 

Du montant des avances consen­
ties : 

- par le crédit du compte 
au Trésor. 

Oe la totalité ùes recettes an­
nuelles de cet administra­
teur : 
- par le crédit du compte 

461 c Dons et legs en 
instance " · 

OPERATIO:-IS DE CHEDIT 

De tout mouvement de fonds 
traduisant une diminution du 
montant des fonds déposés au 
Trésor au nom de la com­
mune. 

1. Du montant des pièces de 
dépenses remises par le ré­
gisseur : 
- par le débit des comptes 

budgétaires intéressés. 

2. Du montant des avances non 
employées reversées par les 
r égisseurs : 
- par le débit du compte 

61U Trésor. 

1. De la totalité des dépenses 
annuelles de cet administra­
teur : 
- par le débit du compte 

461. 

2. Du montant de la somme 
nette définitive revenant à 
la commune : 
- par le débit du compte 

568. 

OBSERV.-\ TIONS 
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DESIGNATION DES CO~IPTES 

59 Virements Internee : 

OPEI\ATIO~S DE DEBIT OPt::H.-\lïO~S DE CREDIT 

Simultanément débité et crédité lorsqu'une même opérat ion con­
duit it constater une dépense et une recette. 

CLASSE VI 

CHARGES PAR NATURE 

60 Denrées et fournitures consommées. 1 1. Du montant des achats de 
tlenrées et -de fournitures : 

61 Frais de pe,.onnel. 

- par le crédit d'un compte 
ùe tiers ou compte finan­
cier (580 avances aux ré­
gisseurs). 

:.!. Du montant -des denrées mar­
c hanùjses et matières pre­
mières consommées : 
- par le c rédit du compte 

ùe la classe 3 intéressée 
(1). 

Uu montant d es r émunérations 
versées au personnel perma­
nent ou temporaire, des heu­
res supplémentaires, des ré­
munérations diverses et des 
charges sociales : 

par le crédH du compte 
de tiers intéressé (subdi­
visions du compte 42 ou 
431 ou comptes 463, 464, 
495 ... ). 

OBSERVATIO~S 

Le solde du compte 59 est 
toujours nul. 

(1) Dans le cas de fourni­
tures stockées incorporées à des 
ouvrages figurant parmi les va­
leurs immobilisées, la sortie 
doit être imputée à une subdi­
vision du compte 60 et non à 
un compte du bilan. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

62 Impôts et taxes. 

OPJ·:I\ATIO~S DE DEBIT 

Des sommes dues par la com­
mune au titre d'impôts, de 
taxes, de droits de timbres 
et d'enregistreti1ent ! 

- par le crédit du compte 
435 4: Droits et taxes à 
verser aux régies finan­
cières ou au Trésor >. 

63 Travaux, fournitures et services exté· 1 Des presta.tions de service, des 
rieurs. travaux d'entretien, des ac­

quisitions de petit matériel, 
outillage et mobilier : 

64 Participation et prestations au béné­
fice de tiers. 

65 Allocatiofta, subventions. 

- par le crédit du compte 
de tie1·s intéressé ou d'un 
compte financier (580 : 
« Avances aux régis­
seurs » ). 

Du montant des contingents et 
participations versées par la 
commune à des collectivités 
ou à des organismes publics 
ou privés des rembourse­
ments de frais (dont finan­
ciers), des frais de séjour, 
des honoraires médicaux, 
ainsi que de prestations de 
servir-'! au bénéfice de tiers : 
- par le crédit d'un compte 

de tiers. 

Sont portés au débit de ces 
comptes les diverses alloca­
tions d'aide sociale, les pri-

OPI':ltATIONS DE CREDIT OBSEIWATIONS 

1. Ces participations doivent 
être soigneusement distinguées 
des participations d'équipe­
ment versées qui sont imputées 
au compte 130. 

2. Les contributions commu­
nales à des charges d'emprunts 
syndicaux s'imputent au compte 
6407 pour le montant des frais 
financiers. 
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DESI<JNATION DES COMPTES 

66 Frais de gestion générale et de trans­
port. 

67 Frais financiers. 

671 Intêrêts des emprunts. 

674 Frais de recouvrement d'as­
siette et de confection de 
rôles. 

(i77 Charges des ser vices con­
cédés ou affermés. 

OPERATIONS DE DEBIT 

mes et secours, bourses et 
prix et subventions versés 
par la commune. 

Du montant des frais de gestion 
et de transport par le crêdi t 
d'un compte de tiers ou 
compte financier. 

nes frais financiers : 
- par le crédit d'un compte 

de tiers (chapitre 930). 

Du montant des intérêts des em­
prunts : 
- par le crédit d'un compte 

de tiers (notamment d 'un 
compte 4601 c Intérêts à 
payer :.). 

1. Des frais d'assiette et de per­
ception : 
- par le crédit du compte 

4923. 

2. Des autres frais : 
- par le crédit d'un compte 

de tiers. 

En fin d 'exercice ; des déficits 
d'exploitation de ces servi­
ces ou régies (lorsque la pri-

OPERATIONS DE CHEDIT OBSERVATIONS 

Les dépenses payées sur le 
crédit de dépenses imprévues 
ne sont jamais imputées à l'ar­
ticle 669, mais directement aux 
articles définis par la nature 
·de la dépense, les crédits de 
ceux-ci étant complétés par vire­
ment de crédit effectué à partir 
du compte 669. 

Sauf dispositions contraires 
stipulées par les instructions 
propres à chaque service. 
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DESIGNATIO~ DES COMPTES 

678 Charges des régies. 

679 Charges des services à 
comptabilité distincte. 

68 Dotations aux comptes d'amortisse­
ment et de provltlone : 
681 Dotations aux amortisse­

ments de frais extraordinai­
res. 

682 Dotations aux amortisse­
ments des immobilisations. 

OPERATIO~S DE DEBIT 

se en charge de ces déficits 
a été réglementairement déci­
dée) ou des subventions d 'ex­
ploitation pour pertes de 
recettes octroyées par la 
commune en vertu de con­
trats : 
- par le crédit de la sub­

division du compte 45 in­
téressée. 

Du montant des amortissements 
de toutes les subventions 
d 'équipement versées, de tous 
les frais d 'émission d 'em­
prunts, de certains frais 
d 'étude et de recherche, et 
de certains frais d'aliénations 
et de travaux (à l'intérieur 
des chapitres 930 et 970) : 
- par le crédit de la sub-

division correspondante 
du compte 138 c Amortis­
sements des frais extra­
ordinaires >. 

Du montant des amortissements 
déterminés selon la nature 
des biens à amortir (à l'in­
térieur des chapitres 932, 
936, 937 et éventuellement 
95) : 

- par le crédit de la sub­
division intéressée du 

OPERATIONS DE CREDIT OBSERVATIONS 

-..J 
-..J 

Ces comptes ne fonctionnent l 
que dans le cas où les services 
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DESIGNATION DES COMPTES 

685 Dotations aux provisions. 

69 Chargea exceptionnelles. 

OPEIIATIO:-IS DE DEBIT 

compte d'immobilisation 
concernée. 

1. Du montant des provis1ons 
pour réparations que la com­
mune a décidé de constituer 
pour ses services (chapitre 
930). 
- par le crédit du compte 

1570 < Provisions pour 
réparations , . (Chapitre 
925.) 

:!. Uu montant des provisions 
pour ga1·anties d'emprunt 
constituées budgétairement 
(chapitre 970) : 
- par le crédit du compte 

1553 < Provisions pour 
garan ties d 'emprunt :. 
(chnpitre 925). 

Ues trop-perçus, des subven­
tions et charges exception­
nelles : 
- par Je crédit d 'un compte 

de tiers ou compte finan­
cier. 

OPEI\ .\TIO~S DE CREDIT OBSERVATIONS 
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DESI-GNATION DES CO~fPTES 

70 Produits de l'exploitation. 

71 Produits domaniaux. 

72 Produits financiers. 

OPEfL\ '1'10:\S tl>E OERIT OPEHATIOSS DE CTIEDIT 

CLASSE VU 

PRODUITS PAR NATURE 

Du montant des produits d' ex­
ploitation, des taxes pour 
services rendus, des services 
payés du personnel (chapi­
tres 936, 94, 96). 
- par Je débit d' un compte 

de tiers ou d'un compte 
financier. 

Du montant des revenus doma­
niaux, produit des forêts, 
Jocatio os, droits de voirie, 
etc. (chapitre 965) : 
- par le débit d'un compte 

de tiers ou compte finan­
cier. 

Du montant des revenus de ti­
tres , des intérêts de prêts et 
créances (chapitre 930), des 
produits des ser vices ·concé­
dés, des régies (chapitr e 
930), des services à compta­
bilité distincte (chapitres 966 
et 967) : 
- par le débit d'un compte 

de tiers ou d' un compte 
financier. 

OBSEnVATIONS 
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m;SIGNATlON DES CO.MPTES 

73 Remboursements, subventions, par­
ticipations. 

74 Part représentative de la taxe sur 
les salaires. 

75 Impôts Indirecte. 

76 Impôts directs autres que centimes. 

77 Contributions directes et taxea aaal· 
miléea. 

78 Travaux d'équipement en régie et 
réduction de charges : 

782 Travaux d'investissement 
en régie. 

OPERATIONS DE DEBIT OPERA Tl ONS DE CREDIT 

Des recouvrements, subventions 
et participations reçus par la 
commune (chapitres 931, 932, 
934, 936, 94, 95, 96 et 97) : 

par le débit d'un compte 
de tiers ou compte finan­
cier. 

Du montant des attributions 
(chapitre 971) : 

- par le débit du compte 
436. 

Du montant des impôts et taxes 
indirects : 
- par le débit du compte 

436. 

Lors de l'attribution des taxes 
et centimes : 
- par le débit du compte 

436; 
par Je débit du compte 
4 75 (pour la taxe d'ap­
prentissage). 

Annuellement : 

Du montant des travaux effec­
tués en régie (chapitre 932) : 
- par le débit d'une des 

subdivisions du compte 23 

OBSERVA TlONS 
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DESIGNATION DES COMPTES 

783 Production de denrées et 
fournitures. 

785 Charges couvertes par des 
provisions. 

787 Reprises sur subventions 
d'équipement reçues. 

79 Produite exceptionnels. 

OPEHATIONS DE DEBIT OPERATIONS DE CREDIT 

(un chapitre du groupe 90 
ou 91). 

Du montant de fabrication de 
denrées et fournitures : 
- par le débit du compte 32 

intéressé (chapitre 923). 

Du montant des reprises sur 
provisions : 
- par le débit du compte 

15 c Provisions pour per­
tes et charges ». 

D'un montant égal à celui des 
amortissements pratiqués sur 
les biens acquis grâce aux. 
subventions : 
- par le débit du compte 

1407 c Participations re­
prises à la section de 
fonctionnement ». 

Du montant des subventions 
exceptionnelles : 
- par le débit d'un compte 

de tiers. 

OBSEilVATIONS 

~ z 

f ~= ....... 

00 ... 

~-=-~!! 
~ . !l = cs 1 

~ -· f" N 



DESIG~ATION DES COMPTES 

82 Résultats antérieur• : 

820 Résultat ordinaire reporté. 

---- ........ --.. 
.. .. .... 

OPERA TI ONS DE DEBIT OPEI'\.\TIO~S DE CREDIT 

CLASSE VIII 

RtSULTATS ORDINAIRES 

antérieurs (dépenses de four­
nitures et de prestations de 
service) (1 ), 

o·mQp_tant des dépenses im­
putées à~!!.. section d'in-
vestissement : ------_ 
- par le crédit des subdl-

visions des comptes 
ou 23 intéressées. 

---- ---·-------
1. Des produits sur exercices 

antérieurs (2) . 

2. Du montant des recettes por­
---.J!es à tort en section d'in-

1 ve~ par le débit 
des comptes des 

en non-valeur sur exerci- l. Du montant des titres annu- classes t . 2 ~ l 
ces antérieurs. lés (chapitre 970) : 

- par le crédit notamment 
du compte de restes à re­
couvrer (3). 

2. Des sommes admises en non­
valeur : 
- par le crédit d 'un compte 

de restes à recouvrer. 

OBSERVATIONS 

Ce compte n'est ouvert que 
dans la comptabilité de l'ordon­
nateur. I.,L,correspond au solde 
du compWII repris en balance 
d'entrée dans les écritures du 
receveur. 

(1) Les dépenses portées à 
cet article sont uniquement cel­
les concernant les comptes 60 
(denrées et fournitures) et 63 
(travaux, services et fournitures 
extérieurs) ; les autres dépenses 
sur exercices antérieurs sont 
décrites en classe 6. 

(2) Les recettes à inscrire à 
ce compte sont exclusivement 
des produits domaniaux (comp­
te 70) et des produits d'exploi­
tation (compte 71). 

(3) Lorsque les titres annulés 
concernent des opérations d'in­
vestissement, leur montant est 
porté au débit des comptes ini­
tialement crédités de la section 
d'investissement. 
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DESIGNATION DES COMPTES 

829 Mandats annulés d'exer­
cices antérieurs ou ·atteints 
par la déchéance. 

83 Excédent ordinaire capltalld : 

831 Prélèvement sur recettes 
ordinaires. 

OPEIBTIONS DE DEBIT 

Du montant du prélèvement 
pour dépenses d'investisse­
ment à l' intérieur du cha­
pitre 930 (prélèvement glo­
bal) ou du chapitre 970 (en 
cas d 'amortissements budgé­
taires) ou du chapitre 965 
(revenu du domaine affecté 
à des dépenses d'investisse­
ment) : 
- par le crédit du compte 

115 c: Excédents ordinai­
res affectés à l'équipe­
ment •· 

OPEH .-\TIO~S DE CHEDIT 

1. Du montant des mandats an­
nulés (chapitre 970) : 
- par le débit d'un compte 

de restes à payer (4). 

2. Du montant des mandats 
atteints par la déchéance 
(chapitre 970) : 
- par Je débit d'un compte 

.Oc restes à payer. 

A titre exceptionnel en cas d'er­
reur dans les débits portés 
à ce compte: 

- par le débit du compte 
115. 

F. 713/74. - Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Par is (15•). 

... 

OBSERVATIONS 

(4) Lorsque les mandats an­
nulés concernent d es opérations 
d'investissement, leur montant 
est porté au crédit des comptes 
initialement débités de la sec­
tion d'investissement. 

Il 
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